
 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
JEUDI 11 AVRIL 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le jeudi onze avril à dix-huit heures, le Conseil Communautaire, légalement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, à l’Espace Mac Orlan de Péronne :  
 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT 
– Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie 
GAUDEFROY) Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : 
M. Patrick DEVAUX – Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : 
Mme Florence BRUNEL - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain 
LESAGE – Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien 
FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL (arrivé à 18h14) - 
Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel DECODTS - Ginchy : M. Dominique 
CAMUS (arrivé à 18h55) – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. Bernard 
FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François 
DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE (arrivé à 18h14) - Liéramont : Mme Marie-Odile 
DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix 
Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique 
PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de 
Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU (pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme 
Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM (arrivée à 18h16), Mme Marie Ange LECOCQ (pouvoir de M. 
Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie MAJOREL, Mme Marie 
Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. Philippe VARLET -  
Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. Jacques 
DECAUX - Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE (arrivé à 18h16) – Tincourt Boucly : M. Vincent 
MORGANT -Villers Faucon : Mme Séverine MORDACQ  (arrivée à 18h14)- Vraignes en Vermandois : Mme 
Maryse FAGOT (arrivée à 18h27). 
 
Etaient excusés :  Brie : M. Marc SAINTOT (pouvoir à M. Jean Dominique PAYEN) – Buire Courcelles : M. 
David HE - Driencourt : Mme Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN (pouvoir à Mme Marie Odile DUFLOT) – 
Flaucourt : Mme Valérie GAUDEFROY (pouvoir à M. Éric FRANҪOIS) - Flers : M. Pierrick CAPELLE – 
Guyencourt Saulcourt : M. Jean Marie BLONDELLE – Herbécourt : M. Jacques VANOYE – Mesnil en 
Arrouaise : M. Alain BELLIER – Moislains : Mme Astrid DAUSSIN, M. Noël MAGNIER, M. Ludovic ODELOT – 
Nurlu : M. Pascal DOUAY - Péronne : Mme Céline BEAUGRAND (pouvoir à M. Wilfried BELMANT), M. Michel 
DREVELLE (pouvoir à Mme Marie Ange LECOCQ), Mme Laurence LEMAIRE (pouvoir à M. Philippe PONCHON), 
M. Bruno THOMAS (pouvoir à M. Bruno CONTU), Mme Cindy YGOUF (pouvoir à M. Gautier MAES) , Mme 
Patricia ZANINI-  Roisel :  M. Christophe BOULOGNE , M. Jean François D’HAUSSY M. Jean Jacques FLAMENT, 
Mme Maryline MOGIN – Templeux le Guérard : Mme Lucie HOUEROU. 
 
Etaient absents : Biaches : M. Ludovic LEGRAND - Bouchavesnes Bergen : M. Régis GOURDIN – Bussu : M. 
Géry COMPERE - Feuillères : M. Dominique DELEFORTRIE - Guillemont : M. Didier SAMAIN -  Hancourt : M. 
Philippe WAREE - Longavesnes : M. Xavier WAUTERS – Rancourt : M.  Jean Louis CORNAILLE -  Villers 
Carbonnel : M. Grégory ORR . 
 
Assistaient en outre :  
M. Stéphane GENETÉ, Directeur Général des Services de la CCHS, Mme Marie Pierre FORMENTIN, Responsable des 
services Finances/Marchés Publics, Mme Catherine BOITIEUX MANEN, adjointe à la responsable finances et Mme 
Pascaline PILOT, Responsable services Administration Générale et Communication 
Mme Jocelyne PRUVOST, suppléante d’ETRICOURT MANANCOURT -–- M. Christian PRUVOT, suppléant de 
LESBOEUFS –  
Mme Aurélie VERIN, conseillère aux décideurs locaux, DGFIP 

  
Secrétaire de séance : M. Jean Michel MARTIN 
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M. Éric FRANCOIS demande l’autorisation d’ajouter un point à l’ordre du jour. 
 

A. Administration Générale – Fusion de la SAIP 
Dans le cadre du projet de fusion par absorption de la SAIP par VILOGIA LOGIFIM, le conseil 
communautaire doit : 

- Approuver la fusion et le projet de traité de fusion 
- Autoriser M. FRANCOIS, représentant la CCHS au sein du conseil d’administration, à approuver 

la fusion lors de l’assemblée générale extraordinaire 
 
M. Éric FRANҪOIS : vous n’êtes pas sans savoir qu’il y avait, depuis un peu plus d’un an, des intentions 
de céder la SAIP à un tiers. Le choix qui a été fait par la ville de Péronne, qui est majoritaire très 
largement dans cette instance, a été de le céder à VILLOGIA. Ils sont venus à la rencontre des 
administrateurs de la SAIP à plusieurs reprises et, après avoir pris quelques parts sociales, ont pu 
participer à des conseils d’administration. Là, « on rentre dans le dur » puisqu’il s’agit de faire une 
fusion/absorption entre VILLOGIA et la SAIP.  
En ce qui concerne la Communauté de Communes, si j’ai bien compris par rapport aux documents que 
j’ai reçus, même si je n’ai pas pu participer au CA de cet après-midi car j’étais à la réunion Territoires 
d’Industries à Saint Quentin, la com de com qui est un petit porteur de parts, fera partie des collèges des 
petits porteurs au sein de VILLOGIA. Je pense que nous n’aurons plus à siéger au conseil 
d’administration, sauf à être candidat futur dans une élection, qui est au niveau plus large que du 
Département, et peut-être des Hauts de France, puisqu’ils sont installés un petit peu partout. 
J’aurais tendance à vous dire sans vous forcer la main qu’il faut valider cette opération puisque ça été le 
souhait de la majorité du conseil municipal. 
 
Mme BRUNEL : la com de com, elle n’est pas caution pour des emprunts pour la SAIP ? 
M. Éric FRANҪOIS : quand j’ai rencontré le président, tout ça devait être transférer. Nous sommes 
caution. 
M. GENETÉ : dans les faits, ils reprennent les droits et obligations. Nous sommes donc caution pour 
VILLOGIA, sur les mêmes emprunts.  
 

2024-31 Administration Générale – Fusion de la SAIP 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline 
LAOUT – Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie 
GAUDEFROY) Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - 
Cartigny : M. Patrick DEVAUX – Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty 
SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis 
LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  
Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Etricourt Manancourt : 
M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel DECODTS - Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - 
Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly 
Montigny : M. Gaëtan DODRE - Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le 
Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme 
Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude 
CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir 
de M. Marc SAINTOT) - Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline 
BEAUGRAND), M. Bruno CONTU (pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse 
DHEYGERS, Mme Marie Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir 
de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe 
PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – 
Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX -Villers Faucon : Mme 
Séverine MORDACQ . 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
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Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2121-29, L2131-1 et 
suivants, L 1521-1 et suivants et L1524-5 ; 
Vu les articles L. 236-1 et suivants du Code de commerce ; 
Vu l’article L. 411-2-1 du Code de la construction et de l’habitation ; 
Vu les articles L. 481-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation ; 
Vu les statuts de la SA d’HLM Vilogia Logifim ;  
Vu le rapport et le projet de DELIBERE, par 2 AVIS CONTRAIRE (Péronne : M. Jérôme DEPTA, 
Mme Sylvie MAJOREL) et 52 POUR : 

• approuve le principe de l’opération de fusion par voie d’absorption de la SAIP par la SA 
d’HLM Vilogia Logifim, en application de l’article L. 236-1 du Code de commerce et de 
l’article L.411-2-1 du Code de la construction et de l’habitation autorisant l’absorption 
d’une société d’économie mixte agréée en matière de construction et de gestion de 
logements sociaux par une société anonyme d’habitations à loyer modéré, tel qu’exposé 
dans le projet de traité ci-joint; 

• autorise en conséquence le représentant de la communauté de communes de la Haute 
Somme à l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la SAIP à approuver la 
fusion et le traité de fusion.  

• prend acte de ce que la communauté de communes de la Haute Somme, du fait de la 
fusion, deviendra actionnaire classée en catégorie 4 de la SA d’HLM Vilogia Logifim, au 
sens de l’article L. 422-2-1 du Code de la construction et de l’habitation ; 

• désigne pour représenter la communauté de communes de la Haute Somme au sein des 
assemblées générales des actionnaires de la SA d’HLM Vilogia Logifim : Monsieur Éric 
FRANҪOIS  
 

1. Approbation du procès-verbal du conseil communautaire 25 mars 2024 
Document en pièce jointe 

Le conseil communautaire devra approuver le procès-verbal du dernier conseil communautaire. 
Mme BRUNEL : il y a une erreur en page 16, sur ce qu’il resterait à la com de com en 2029, c’est écrit 
15,5 millions d’euros, or c’est 4,5 millions d’euros.  
M. Éric FRANҪOIS : vous avez bien lu le compte rendu, cela sera corrigé. 

 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 

2. Information sur les décisions prises par le Président en vertu de l’article 5211-9 du 
Code Général des Collectivités Territoriales 

 
DECISION N° 022-2024 portant signature de la convention tripartite entre la CCHS, l’opérateur 
SOLIHA et la propriétaire occupante, Mme DUHAMEL Véronique 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu la délibération n°2020-120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l’a chargé, 
par délégation, de créer des régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la Communauté 
de Communes, 
Vu la délibération n°2020-34 du 5 mars 2020, par laquelle le Conseil Communautaire prolonge le dispositif et 
autorise des crédits supplémentaires, 
Vu la délibération n°2021-22 du 18 février 2021, par laquelle le Conseil Communautaire prolonge le dispositif et 
autorise des crédits supplémentaires, 
Vu la délibération n°2022-11 du 31 janvier 2022, par laquelle le Conseil Communautaire prolonge le dispositif 
et autorise des crédits supplémentaires, 
Vu la délibération n°2023-05 du 26 janvier 2023, par laquelle le Conseil Communautaire prolonge le dispositif 
et autorise des crédits supplémentaires, 
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Vu la délibération n°2024-02 du 25 janvier 2024, par laquelle le Conseil Communautaire prolonge le dispositif 
et autorise des crédits supplémentaires, 
Vu le dossier présenté par l’opérateur SOLIHA complet, au nom de la propriétaire occupante, Mme DUHAMEL 
Véronique pour des travaux d’amélioration énergétique, 
Vu la convention tripartite entre la CCHS, l’opérateur SOLIHA et la propriétaire, ci-annexée  
ARTICLE 1 
Décide de signer la convention nommée ci-dessus. 

 
DECISION N°023/2024 portant versement d’une subvention dans le cadre de l’OPAH –  
                                          Bénéficiaire : Maryline LEJEUNE (Moislains) 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu la délibération n°2021-09 du 28 janvier 2021 portant sur la constitution de la commission d’examen des 
dossiers de demandes de subventions dans le cadre de l’OPAH, 
Vu la délibération n°2021-39 du 15 avril 2021 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, par délégation, 
de procéder au versement de la subvention de la communauté de communes, aux particuliers, après avis de la 
commission OPAH, 
Considérant la décision d’attribution de la commission du mois de Février 2024, 
Considérant le certificat d’achèvement des travaux établi par SOLIHA, 
ARTICLE 1 
Décide de verser la somme de 2 844 € à Maryline LEJEUNE propriétaire occupant à MOISLAINS pour la 
réalisation de travaux de rénovation énergétique.  

 
DECISION N° 024/2024 portant signature d’une Convention de Délégation de Maîtrise d'Ouvrage 
pour la mission de maîtrise d’œuvre Voirie – Travaux Neufs – Phase AVP – Commune de SAILLY-
SAILLISEL (Trottoirs entre le 51 et le 67 rue de Bapaume) 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme ; 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de la passation des conventions entre la Communauté de Communes et ses communes 
membres (notamment conventions de fonds de concours, de délégation de maîtrise d'ouvrage, de mise à 
disposition de services et de moyens) ;  
Vu la demande de délégation de maîtrise d’ouvrage pour la « phase AVP de maîtrise d’œuvre » liée à des 
travaux de voirie de la commune de SAILLY-SAILLISEL ; 
CONSIDERANT que les dépenses s’y rattachant doivent être remboursées par les communes après signature 
d’une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage ; 
CONSIDERANT que cette convention indiquera les travaux projetés, le taux de rémunération liée à la mission de 
maîtrise d’œuvre, et l’engagement de la commune à procéder au remboursement des sommes TTC ; 
ETANT ENTENDU que le montant final à devoir par la commune sera calculé en fonction du coût réel de la 
mission de maîtrise d’œuvre ; 
ARTICLE 1 
Décide de signer la convention réglant l'ensemble des modalités de la délégation de maîtrise d'ouvrage 
sollicitée par la commune, les avenant(s) à intervenir, ainsi que toutes pièces afférentes,  
Dit que les dépenses et recettes correspondantes sont inscrites au budget principal de la communauté de 
communes à l'opération pour compte de tiers correspondante. 

 
DECISION N° 025/2024 portant sur la signature des marchés publics « EXTENSION DU SIEGE DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA HAUTE SOMME ET TRAVAUX DE RENOVATION ENERGETIQUE » - LOTS 
N° 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 12. 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
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procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
Vu la décision ° 158/2023 en date du 22/11/2023 portant sur le lancement de la consultation relative aux 
marchés de travaux pour l’extension du siège de la CCHS et sa rénovation énergétique. Conformément à 
l’article R. 2123-1, 1° du Code de la commande publique, le marché a été passé par procédure adaptée. 
L’allotissement est le suivant : 
Lot 01 : V.R.D. – espaces verts 
Lot 02 : Gros-œuvre 
Lot 03 : Charpente bois – ossature bois 
Lot 04 : Couverture – étanchéité  
Lot 05 : Menuiseries métalliques 
Lot 06 : Agencement intérieur – plâtrerie – isolation – menuiserie intérieure 
Lot 07 : Courant fort – courant faible – photovoltaïque 
Lot 08 : Chauffage – ventilation – climatisation – plomberie – sanitaire 
Lot 09 : Carrelage 
Lot 10 : Peinture – revêtement de sol 
Lot 11 : Ascenseur 
Lot 12 : Cloison mobile 
La date limite de remise des offres est fixée au 19 janvier 2024 – 12 h 00. 
Considérant les offres reçus : 
 

Lot Désignation du lot 
Nombre de 

plis
Observ ations

1  V.R.D. – espaces v erts 6

2 Gros-œuv re 3

3  Charpente bois – ossature bois 1

4 Couv erture – étanchéité  0
 infructuosité - Consultation sans publicité ni 

mise en concurrence - Cf  Décision 2024/003 

5 Menuiseries métalliques 4

6  Agencement intérieur – plâtrerie – isolation – menuiserie intérieure 5

7  Courant fort – courant faible – photov oltaïque 6

8 Chauffage – v entilation – climatisation – plomberie – sanitaire 6

9 Carrelage 6

10 Peinture – rev êtement de sol 3

11  Ascenseur 0
 infructuosité - Nouvelle Consultation MAPA - Cf. 

décision 2024/008 

12  Cloison mobile 4

TOTAL 44  
Considérant l’analyse des offres effectuées par le maître d’œuvre chargé de l’opération (présentation de 
l’analyse en date du 14/02/2024 en présence de Monsieur François, Monsieur Trujillo Monsieur Coulon), la 
négociation financière des offres pour les lots n° 2, 3, 5, 7 et 8, l’avis consultatif favorable de la CAO du 18 mars 
2024 sur les propositions d’attribution, 
ARTICLE 1 
Décide d’accepter les offres et de signer les marchés publics tels que définis ci-après : 

N° Marché Désignation du lot Proposition d'attribution à Montant de l'offre

2023 023 - LOT 1  V.R.D. – espaces verts AEVA TP 55 362,50 €             

2023 023 - LOT 2 Gros-œuvre LHOTELLIER 368 126,44 €           

2023 023 - LOT 3  Charpente bois – ossature bois GANCE 195 193,42 €           

2023 023 - LOT 5 Menuiseries métalliques ROGER DELATTRE 135 000,00 €           

2023 023 - LOT 6  Agencement intérieur – plâtrerie – isolation – menuiserie intérieure GANCE 136 103,38 €           

2023 023 - LOT 7  Courant fort – courant faible – photovoltaïque SODELEC 214 291,91 €           

2023 023 - LOT 8 Chauffage – ventilation – climatisation – plomberie – sanitaire ARTOIS FROID ENERGIE 228 000,00 €           

2023 023 - LOT 9 Carrelage AVANTI 14 277,70 €             

2023 023 - LOT 10 Peinture – revêtement de sol APPLI 89 637,25 €             

2023 023 - LOT 12  Cloison mobile CLOISTOR 28 800,00 €             

TOTAL 1 464 792,60 €         
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DECISION N° 026/2024 portant sur la signature du marché public « EXTENSION DU SIEGE DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA HAUTE SOMME ET TRAVAUX DE RENOVATION 
ENERGETIQUE » - LOT « ASCENSEUR » 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
Vu la décision ° 003/24 en date du 26/01/2024 portant sur le recours à un marché public sans publicité ni mise 
en concurrence préalables pour le lot ASCENSEUR de l’opération EXTENSION DU SIEGE DE LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES DE LA HAUTE SOMME ET TRAVAUX DE RENOVATION ENERGETIQUE (aucune offre n’ayant été 
déposée dans les délais prescrits – suite consultation lancée le 23/11/2023 pour une remise des offres au 
19/01/2024 – 12 h 00). 
Considérant la proposition de la société A2A (51 BEZANNE), l’analyse de celle-ci par le maître d’œuvre chargé 
de l’opération et l’avis favorable de la CAO du 18/03/2024 sur cette offre, 
ARTICLE 1 
Décide d’accepter l’offre de la société A2A et de signer le marché n° 2024 003 pour un montant de 30 000 € HT, 
soit 36 000,00 € TTC (TVA 20 %). 

 
DECISION N° 027/2024 portant sur la signature du marché public « EXTENSION DU SIEGE DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA HAUTE SOMME ET TRAVAUX DE RENOVATION 
ENERGETIQUE » - LOT « COUVERTURE / ETANCHEITE » 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu la délibération n°2020/120 en date du 28 septembre 2020 par laquelle le Conseil Communautaire l'a chargé, 
par délégation, de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon une 
procédure adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, 
Vu la décision ° 008/24 en date du 07/02/2024 portant sur le lancement d’une consultation (MAPA) pour les 
travaux de couverture et d’étanchéité de l’opération « EXTENSION DU SIEGE DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LA HAUTE SOMME ET TRAVAUX DE RENOVATION ENERGETIQUE (aucune offre n’ayant été 
déposée dans les délais prescrits – suite consultation lancée le 23/11/2023 pour une remise des offres au 
19/01/2024 – 12 h 00), selon les dispositions de l’article R. 2123-1, 1° du Code de la Commande Publique 
(Procédure Adaptée Ouverte). La date limite de remise des offres était fixée au 29 Février 2024 – 12 h 00, 
Considérant l’offre reçue (FARASSE TOITURE), l’analyse de celle-ci par le maître d’œuvre chargé de l’opération, 
et l’avis consultatif favorable de la CAO du 18 mars 2024 sur cette offre, 
ARTICLE 1 
Décide d’accepter l’offre de la société SARL FARASSE TOITURE (59 CAMBRAI) et de signer le marché n° 2024 
004 pour un montant de 112 544,86 € HT, soit 135 053,83 € TTC (TVA 20 %). 

DECISION N° 028-2024 portant sur l'octroi d'entrées gratuites au centre aquatique O2 Somme en 
faveur de l’association LA RECRE (80 300 MEAULTE), pour leur kermesse, le 15 juin 2024 
Le Président de la Communauté de Communes de la Haute Somme, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 5211-10, 
Vu la délibération n°2023-26 en date du 23 mars 2023 par laquelle le Conseil Communautaire l’a chargé, par 
délégation, de statuer sur la délivrance d'entrées gratuites au Centre Aquatique O2 Somme, 
Considérant la demande de lots de l’association LA RECRE pour leur tombola organisée lors de leur kermesse, le 
15 juin 2024 
ARTICLE 1 
Décide d'attribuer à l’association LA RECRE : 10 entrées ENFANTS au centre aquatique O2 Somme. 

 
Aucune remarque de l’assemblée 
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3. Information sur les décisions prises par le Bureau en vertu de l’article 5211-9 du 
Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Bureau du 18 mars 2024 
 

Délibération n°2024-02 GEMAPI – programme de gestion des espèces exotiques envahissantes 
aquatiques sur le territoire de la CCHS – Plan de financement TTC 
Ont assisté à la séance : M. Eric FRANҪOIS, M. Jean Marie BLONDELLE, M. Vincent MORGANT, M. Jean Michel 
MARTIN, M. Jean Dominique PAYEN, M. Dominique CAMUS, M. Jean TRUJILLO, M. Etienne DUBRUQUE, Mme 
Maryse FAGOT, M. Christophe BOULOGNE, M. Michel BRAY, Mme Florence BRUNEL, Mme Astrid DAUSSIN, M. 
Bernard DELEFORTRIE, M. Alain LESAGE, M. Gérard PARSY, M. Marc SAINTOT, Mme Betty SOREL, M. Fabrice 
TRICOTET. 
Vu la délibération n°2023-109 du conseil communautaire en date du 23/10/2023 portant sur la validation du 
plan de financement prévisionnel du programme de lutte contre les espèces envahissantes, 
Considérant que la communauté de communes n’est pas assujettie à la TVA pour les dépenses du budget 
général et qu’elle ne récupèrera pas le FCTVA sur les travaux visés qui relèvent de la section de 
fonctionnement,  
Considérant que le montant à prendre en compte pour les demandes de subvention doit être TTC, 
Vu le montant de travaux éligibles pour ce programme, à savoir  
840 888 € TTC, 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANCOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le Bureau Communautaire, 
VALIDE la modification du plan de financement prévisionnel du programme de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes du territoire de la communauté de communes de la Haute Somme, figurant en 
annexe, 
AUTORISE l’instruction du dossier  
AUTORISE Monsieur le Président à engager les démarches nécessaires à l’exécution de cette opération et en 
signer tous les documents y afférents. 
 

Délibération n°2024-03 Aire d’accueil des gens du voyage – avenant n°15 à la convention  
Ont assisté à la séance : M. Eric FRANҪOIS, M. Jean Marie BLONDELLE, M. Vincent MORGANT, M. Jean 

Michel MARTIN, M. Jean Dominique PAYEN, M. Dominique CAMUS, M. Jean TRUJILLO, M. Etienne 

DUBRUQUE, Mme Maryse FAGOT, M. Christophe BOULOGNE, M. Michel BRAY, Mme Florence BRUNEL, 

Mme Astrid DAUSSIN, M. Bernard DELEFORTRIE, M. Alain LESAGE, M. Gérard PARSY, M. Marc SAINTOT, 

Mme Betty SOREL, M. Fabrice TRICOTET. 

Vu la compétence de la Communauté de Communes, en matière d’aménagement, d’entretien et de gestion des 
aires d’accueil des gens du voyage, 
Vu la délibération n°2020-86 en date du 23 juillet 2020 par laquelle le Conseil Communautaire a chargé, par 
délégation, le Bureau de prendre toutes décisions concernant la passation des conventions entre la 
Communauté de Communes et organismes publics, 
Vu la convention établie entre les services de l’Etat et la collectivité gestionnaire pour la gestion de son aire 
d’accueil de moyen séjour de 26 places fixant les montants d’aide alloués par l’Etat à la gestion de cette aire, 
Vu l’avenant n°15 fixant le versement de l’aide de l’Etat, pour l’année 2023, un montant de 24 218,17€ 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANCOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le Bureau Communautaire, 
AUTORISE le Président : 

• à signer l’avenant n°15 cité ci-dessus 

• à effectuer l’ensemble des formalités nécessaires à l’application de la présente délibération. 
 

Délibération n°2024-04 Aménagement de l’espace – PLUI – avt n°3 au marché public n° 2017 037 
Ont assisté à la séance : M. Eric FRANҪOIS, M. Jean Marie BLONDELLE, M. Vincent MORGANT, M. Jean 

Michel MARTIN, M. Jean Dominique PAYEN, M. Dominique CAMUS, M. Jean TRUJILLO, M. Etienne 

DUBRUQUE, Mme Maryse FAGOT, M. Christophe BOULOGNE, M. Michel BRAY, Mme Florence BRUNEL, 

Mme Astrid DAUSSIN, M. Bernard DELEFORTRIE, M. Alain LESAGE, Mme Séverine MORDACQ, M. Gérard 

PARSY, M. Marc SAINTOT, Mme Betty SOREL, M. Fabrice TRICOTET. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 



8 – Procès-verbal conseil communautaire du 11 avril 2024 

 

Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n°2020-86 en date du 23 Juillet 2020 par laquelle le Conseil Communautaire a chargé le 
Bureau, par délégation, de prendre « toutes décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés 
selon une procédure formalisée ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 
prévus au budget », 
Vu la délibération n° 2017-26 du 27 novembre 2017, par laquelle le bureau communautaire approuve le 
lancement d’un appel d’offres ouvert pour l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal de la 
Communauté de Communes de la Haute Somme, selon les dispositions des articles 25.I.1, 67 à 68 du Décret 
n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 
Vu la délibération n° 2018-11 du 09 avril 2018, par laquelle le bureau communautaire a autorisé Monsieur le 
Président à signer le marché public avec l’attributaire choisi par la Commission d'Appel d'Offres : groupement 
AUDDICE URBANISME SARL / AUDDICE ENVIRONNEMENT SARL ((montant du marché : 352 017,50 € HT soit 422 
421,00 € TTC (TVA 20 %), 
Vu la délibération n° 2019-10 du 24 septembre 2019 par laquelle le bureau communautaire autorise Monsieur 
le Président à signer l’avenant n° 1 au marché n° 2017 037 pour un montant de 2 500,00 € HT, portant le 
montant du marché de 352 017,50 € HT à 354 517,50 € HT (% d’écart introduit par l’avenant n° 1 : + 0,71 %) – 
Montant TTC du marché : 425 421,00 € (TVA 20 %) (mise en page d’un bulletin communautaire spécifique PLUi 
en lieu et place de fiches de synthèse) 
 
Vu la délibération n° 2022-07 en date du 22 septembre 2022 par laquelle le bureau communautaire a autorisé 
Monsieur le Président à signer l’avenant n° 2 au marché n° 2017 037 pour un montant de 12 000 € HT, portant 
le montant du marché de 354 517,50 € HT à 366 517,50 € HT (% d’écart introduit par les avenants n° 1 et 2 : + 
4,11 %). Montant TTC du marché : 439 821,00 € (TVA 20 %). (Finalisation du règlement écrit, OAP graphiques 
avec les communes concernées, planification des échanges avec la société SEPIA, la DDTM et autres PPA, 
réunions publiques et permanences à destination de la population en amont de l’arrêt) 
Considérant la consultation auprès des communes membres du territoire afin d’obtenir leur avis et 
orientations d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement du PLUi,  
Considérant les avis défavorables ou favorables avec réserves et conformément aux dispositions du code de 
l’urbanisme et en particulier ses articles L.153-15 et suivants, il est nécessaire de délibérer une nouvelle fois et 
de reconsulter les communes suites aux modifications apportées au document.  Une mission complémentaire 
auprès du groupement AUDDICE URBANISME SARL / AUDDICE ENVIRONNEMENT SARL, pour l’analyse des 
remarques et la modification des pièces du PLUi, est nécessaire, impliquant un avenant n° 3 au marché n° 
2017037 à hauteur de 20 150,00 € HT portant le montant du marché à 386 667,50 € HT (% d’écart introduit par 
les avenants n° 1, 2 et 3 : + 9,71 %) (La mission comprend : L’analyse de l’ensemble des remarques émises par 
les conseils municipaux dans le cadre de la consultation du premier arrêt projet. Cette analyse sera présentée en 
comité technique ou en comité de suivi. Il s’agira alors pour la Communauté de Communes de la Haute-Somme 
d’arbitrer sur les modifications à prendre en compte et celles qui ne peuvent l’être / La réalisation des pièces 
nécessaires (courriers, supports de présentation, modèles de délibération, …) pour reconsulter les communes 
suites aux arbitrages réalisés par la CCHS / La modification des pièces du PLUi, y compris le rapport 
environnemental, suite aux arbitrages réalisés sur les demandes des communes / Le contrôle juridique de 
l’intégralité du dossier modifié et de la procédure de deuxième arrêt projet) 
Vu l’article 1414-4 CGCT précise que « Tout projet d’avenant à un marché public entraînant une augmentation 
du montant global supérieure à 5 % est soumis pour avis à la commission d’appel d’offres. Lorsque l’assemblée 
délibérante est appelée à statuer sur un projet d’avenant, l’avis de la commission d’appel d’offres lui est 
préalablement transmis. La CAO s’est réunie le 18 mars 2024 à 14h (siège de la CCHS) et a émis un avis 
favorable au projet d’avenant n° 3 au marché n° 2017 037. 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANCOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le Bureau Communautaire AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant n° 3 au marché n°2017-037 pour 
un montant de 20 150,00 € HT, portant le montant du marché n° 2017 037 à 386 667,50 € HT soit 464 001,00 € 
TTC (TVA 20 %). 

 
Aucune remarque de l’assemblée 
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4. Administration Générale – Renouvellement du groupement de commande achat 
électricité et gaz naturel 

 
Par délibération n°2019-103 en date du 19 décembre 2019, le conseil communautaire a autorisé le 
renouvellement de l’adhésion de la CCHS au groupement d’achat d’électricité et de gaz coordonné 
par la FDE80. 
Le marché actuel prend fin le 31 décembre 2024, c’est pourquoi il est nécessaire de délibérer pour 
adhérer au nouveau groupement de commande, sur la période 2025/2028. 

 
M. Éric FRANҪOIS : cela nous avait protégé jusque-là des soubresauts de l’énergie, puisqu’on n’avait 
pas été trop impacté, en particulier sur la piscine qui est un gros consommateur. J’espère que la 
tendance sera bonne en fin d’année, lorsque le marché sera passé. Mais ça, c’est sans doute un vœu 
pieux.  

 
2024-32 Administration Générale – Renouvellement du groupement de commande achat 

électricité et gaz naturel 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT 
– Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie 
GAUDEFROY) Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : 
M. Patrick DEVAUX – Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : 
Mme Florence BRUNEL - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain 
LESAGE – Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien 
FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins 
: M. Daniel DECODTS - Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. Bernard FRANҪOIS 
-   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - Hesbécourt : M. 
Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - Liéramont : 
Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain 
TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : 
M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried 
BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU (pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. 
Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Marie Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. 
Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M 
Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud 
VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX -Villers Faucon : 
Mme Séverine MORDACQ . 

Par délibération en date du 19 décembre 2019, la Communauté de Communes de la Haute Somme a 
renouvelé son adhésion au groupement de commande d’achat d’électricité et de gaz naturel, 
coordonné par la FDE80, 
Les marchés actuels prennent fin au 31 décembre 2024, le prochain appel d’offres lancé par la FDE 
sera publié dans le courant du premier semestre 2024. 
Le nouveau marché concernera la période 2025/2028. 
M. le Président propose de renouveler l’adhésion de la CCHS à ce nouveau groupement de 
commandes. 

ENTENDU l’exposé de M. Éric FRANҪOIS, Président, 
et après en avoir délibéré, à l’unanimité 
le conseil communautaire 
AUTORISE le renouvellement de l’adhésion de la CCHS à ce groupement de commande 
AUTORISE le président à signer tout document y afférent. 
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5. Administration Générale – FDE 80 – convention financière 
 

Dans le cadre des travaux d’extension et de rénovation du siège de la CCHS, il est possible 
d’obtenir des subventions de la FDE80. 
Il est nécessaire de signer une convention afin de préciser les modalités. 

Fond de concours ETUDES – FDE80 (30% du montant HT) deduction faite de l'aide ACTEE

Fond de concours TRAVAUX – FDE80 (10% du montant HT)

Autres Subventions connues 

Frais de maitrise d'œuvre ACTEE sequoia 1

DETR

DSIL

Fonds vert

Reste à charge collectivité

TOTAL TTC OPERATION

                                        129 519 € 

                                        468 395 € 

MONTANT

                                             8 759 € 

                                           30 000 € 

                                             2 793 € 

                                           98 604 € 

                                           31 384 € 

                                        167 336 € 

 
 
Le conseil communautaire devra autoriser le Président à signer la convention et tout 
document y afférent. 
 

2024-33 Administration Générale – FDE80 – convention financière 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline 

LAOUT – Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme 

Valérie GAUDEFROY) Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice 

TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX – Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : 

Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle 

BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie Claude FOURNET, M. Jean 

Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian PICARD -  -

Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. 

Daniel DECODTS - Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. Bernard 

FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 

Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François 

DUCATTEAU - Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE -  Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT 

(pouvoir de Mme Katy ONDICANA GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - 

Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. 

Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried 

BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU (pouvoir de M. Bruno 

THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Marie Ange LECOCQ (pouvoir de M. 

Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie MAJOREL, Mme 

Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 

Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE – 

Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT - Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX -Villers Faucon : 

Mme Séverine MORDACQ . 

Monsieur le Président rappelle au Conseil communautaire que l’EPCI est adhérent au service de « 
Conseil en Energie Partagé » (CEP) que propose la Fédération Départementale d’Energie de la 
Somme (FDE) dans le cadre de la compétence optionnelle « Maîtrise de la demande en Energie ». Ce 
service permet à l’EPCI de disposer de la compétence d’un énergéticien et ainsi de bénéficier de 
conseils permettant d’améliorer la performance énergétique des bâtiments. 
M. Le Président expose au conseil communautaire l’intérêt de réaliser des travaux de rénovation 
énergétique du bâtiment du « siège de Péronne » qui ont vocation à réduire de 40% la demande en 
énergie. 
Monsieur le Président précise que tout ou partie de ces travaux peuvent bénéficier du fonds de 
concours à la rénovation énergétique de la FDE80. Il propose de solliciter un financement de la 
Fédération pour la réalisation des études des travaux à réaliser. 
Le montant prévisionnel est estimé à 31 990€ HT pour les études et 358 339€ HT pour les travaux. 
Le plan de financement prévisionnel de l’opération est le suivant : 
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 MONTANT 

Fonds de concours ETUDES – FDE80 (30% du montant HT) 

déduction faite de l’aide ACTEE 

8 759 € 

Fond de concours TRAVAUX – FDE80 (10% du montant HT) 30 000 € 

Autres subventions connues  

Frais de maîtrise d’œuvre ACTEE sequoia 1 2 793 € 

DETR 98 604 € 

DSIL 31 384 € 

Fonds vert 167 336 € 

Reste à charge collectivité 129 519 € 

TOTAL TTC OPERATION 468 395 € 

Entendu l’exposé du Président, 
et après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil communautaire 

• APPROUVE le projet de rénovation énergétique  

• VALIDE le plan de financement prévisionnel exposé ci-dessus ; 

• APPROUVE la convention à passer avec la Fédération pour le versement d’un fonds de 
concours pour réaliser les études et les travaux 

• AUTORISE le Président à signer l’ensemble des documents associés. 
 

6. Equipements sportifs, scolaires et culturels – Pôle culturel 
 
En cas de validation du projet, le conseil communautaire devra approuver : 

- le programme du pôle culturel 
- l’aide à la rédaction du cahier des charges pour le concours d’architecte 

 
M. Éric FRANҪOIS : on revient sur ce projet qui est inscrit au budget. 
Lecture des surfaces figurant dans l’étude 

 
M. DELATTRE : j’ai lu dans un compte rendu il y a quelques mois qu’il y avait un problème sur ce 
projet. En fait, le terrain était trop petit, et le coût de fonctionnement était trop élevé. J’ai vu passer 
le projet il y a quelques jours, que j’ai reçu par Internet. C’est le même terrain et c’est quasiment le 
même projet. Alors je ne sais pas, mais sur ce projet, il n’y a que 15 places de parking, rien pour les 
bus pour les scolaires ou étrangers. Je crois qu’on a beau faire ce que l’on veut, ce terrain est 
toujours trop petit. 
 
M. Éric FRANҪOIS : Plusieurs choses. Par rapport aux places de parking, il y a des parkings extérieurs 
au terrain, sur des terrains publics, à l’arrière du projet et sur la gauche du projet si on le regarde de 
face. Ce n’est pas non plus un endroit comme une salle de spectacle, il ne va pas y avoir 200 
personnes en même temps. Il ne serait d’ailleurs pas possible de les accueillir. Ce sera réduit quand 
même à ce niveau-là. Les besoins ne sont pas énormes en termes de parking. 
J’ai eu mandat par le bureau de la com de com, de discuter avec GAZELEC, pour essayer de faire une 
proposition pour le rachat du magasin DIA qui se trouve à côté. Pour l’instant, nous n’avons pas de 
réponses de GAZELEC, mais c’est normal, puisqu’ils doivent faire appel à France Domaine pour avoir 
l’estimation de ce dont ils avaient fait l’acquisition. Ils avaient déjà une estimation mais qui est assez 
ancienne, elle doit être mise à jour. Après ça, il y aura une discussion, il y aura une décision qui 
n’appartient qu’à GAZELEC et à son conseil d’administration, pour savoir s’ils le vendent à la com de 
com en fonction de l’offre qui leur sera faite et en fonction des offres concurrentes qu’il peut y avoir. 
Voilà ce que je peux en dire à aujourd’hui. 
Le but aujourd’hui, c’est de dire si on inscrit ce dossier au budget, si on lance les opérations et études 
complémentaires qui permettront d’établir un cahier des charges pour le construire. En fonction des 
résultats des négociations avec GAZELEC, à un moment donné, il faudra prendre la décision, soit de 
lancer l’appel d’offres, soit de ne pas le lancer. Au moins on saura que nous sommes en mesure de le 
financer.  
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Nous sommes en 2024, si on ne le lance pas en 2024, en 2025, à un an des élections, je vois mal 
lancer un projet de cette importance-là alors que nous serons proches d’un renouvellement des 
conseils municipaux et à la com de com également. Il faut quand même être un peu sérieux sur ce 
pendant-là. Nous engager ou ne pas s’engager politiquement, ce sera l’objet du vote tout à l’heure. 
Sur l’exiguïté du terrain par lui-même, ce n’est qu’un schéma d’implantation qui a été réalisé par le 
bureau d’études. Il appartiendra aux architectes d’imaginer un certain nombre de choses, avec 
l’option terrain tel qu’il est là et avec l’option magasin DIA éventuellement. La question vous sera 
soumise, bien sûr, pour validation avant de lancer le concours d’architecte, puisque c’est un dossier 
qui y sera soumis vu son montant. 
 
M. PONCHON : la parcelle, elle fait quand même 3 000m². Vous dites que c’est trop petit, c’est 
largement suffisant pour le projet actuel. 
 
M. DELATTRE : quand on voit les plans, réellement, soit le projet est trop gros, soit le terrain est trop 
petit. 
M. Éric FRANҪOIS : mais ce ne sont pas des plans. C’est un schéma de travail fait à main levé. 
M. DELATTRE : quand on voit le tableau des surfaces, ce n’est pas fait au doigt mouillé. 
M. Éric FRANҪOIS : allez voir à Albert, le Zèbre, il est à peu près de la même importante que celui-là, 
il n’y pas de terrain à côté, il est en plein centre-ville. Il n’y a pas de parking, ce sont des parkings 
extérieurs. Vous n’allez pas avoir 50 voitures en même temps qui viennent au pôle culturel. Pour le 
musée, je l’espère un bus qui arrivera de temps en temps. Mais cela ne va pas être un espace où du 
monde va passer tous les jours. Après, il y aura des scolaires, des groupes, cela dépendra de 
l’animation qui sera faite. 
 
Lecture des coûts et du plan de financement du projet 
 
Mme BRUNEL : je vais redire ce que j’ai déjà dit, sans détailler autant. Je souscris tout à fait à tout ce 
qu’il peut y avoir de positif, sur le fait d’avoir un pôle culturel, et c’est bien normal qu’il soit à 
Péronne. Ceci étant, le « nouveau » projet, c’est encore 13 millions d’investissements et c’est quand 
même une somme globale de 700 000€ de fonctionnement. Je découvre qu’on nous explique qu’il 
n’y aura pas grand monde, donc si on a un bus de temps en temps, on sera content. Pour 700 000€ 
par an, c’est quand même pas mal. 
Ce n’est pas ce que je voulais dire, cela reste quand même des sommes très importantes. Je trouve 
toujours que ce n’est ni juste ni justifié que l’investissement comme le fonctionnement, même s’il y a 
les attributions de compensation qui en prendront une partie, soient à 100% à la charge de la com de 
com. Je trouverais normal qu’il y ait une clé de répartition au-delà des fonds de compensation, entre 
la commune de Péronne et la com de com. L’étude dit qu’à moins de 10 minutes en voiture, il y a 
13 000 personnes et 15 villages. Je ne dis pas que les autres n’en profiteront pas. 
En ce qui concerne l’impact sur les finances de la com de com, c’est vrai qu’aujourd’hui nos résultats 
d’exploitation courants dégagent de l’argent, grosso modo de 3 millions d’euros. Ce qui est très bien, 
nous ne sommes pas là pour faire des économies, comme j’ai déjà eu l’occasion de le dire. 
Mais si vous mettez ce pôle culturel + la maison du Canal qui va intervenir, on va se retrouver pour le 
moment à 900 000€ par an de frais de fonctionnement, cela va vite arriver un peu plus, parce qu’on 
oublie toujours des frais de fonctionnement. Ceux-ci à déduire de notre excédent de 
fonctionnement, ceci sans parler des annuités des emprunts qui ne manqueront pas de venir. Les 
projections qui ont étaient faites, sur l’hypothèse la plus basse de 10 millions d’emprunt pour le pôle 
culturel et maison du canal, donneraient des annuités de 872 000€ par an. Ça, c’est sans le dossier du 
Canal. 
Ce qui fait que cela va peser assez lourdement sur le budget fonctionnement de la com de com.  
Je constate que 700 000€, c’est exactement le montant du FPIC qu’on demande à toutes les 
communes de renoncer au profit de la com de com.  Ok, j’ai toujours voté pour, et je continuerai. 
Ceci étant, chaque année, Monsieur FRANÇOIS nous dit que si on ne le vote pas, il faudra augmenter 
les impôts, parce que les 700 000€, il faudra bien les compenser. Et là, hop on s’engage dans 
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700 000€ par an de frais de fonctionnement. Evidemment, on sera obligé de nous dire dans quelques 
temps qu’il va falloir augmenter les impôts de tout le monde pour pouvoir continuer à être un petit 
peu à l’aise. Je maintiens aussi qu’il y aura 13 millions d’euros sur nos disponibilités qui vont être 
consacrés à ça, et qu’il nous reste 4,5 millions sur nos disponibilités jusqu’en 2029. Sachant aussi que 
dans nos frais de fonctionnement, indépendamment des remboursements à venir des emprunts et 
des frais de fonctionnement des nouvelles structures, il faut voir que nous avons encore un reste du 
million d’euros de la piscine, je crois, qui nous été généreusement donné durant le COVID, mais cela 
ne durera pas toujours. 
Donc moi, je plaide pour une clé de répartition différente, pour réfléchir à un projet qui prenne peut-
être l’ensemble du terrain, qui puisse être modulable dans le temps. Peut-être faut-il se donner un 
an pour réfléchir à ça, voir quelles sont les priorités. Peut-être commencer par la partie 
médiathèque/ludothèque, qui bénéficie au premier chef à l’ensemble de la population, du moins on 
l’espère. Le musée, il peut peut-être attendre encore quelques années. Une fois que les gens sont 
allés au musée, ils ne vont pas y retourner tout le temps. 
Et puis je ne sais pas si Péronne a toujours l’intention de vendre son terrain, cerise sur le gâteau ou 
pas, mais alors là, j’espère qu’il n’en est plus question. 
Voilà ce que je voulais partager avec mes confrères maires. 
M. PONCHON : donc, ne faisons rien ? 
Mme BRUNEL : non, je ne dis pas qu’il ne faut rien faire. 
M. PONCHON : si, en définitif, on en arrive à ça ; il ne faut pas dépenser d’argent. 
Mme BRUNEL : non pas du tout, entre dépenser 13 millions et ne rien faire, on peut sans doute faire 
des choses moins chères que ça. Et puis, la ville de Péronne, si vous êtes partant pour faire un grand 
centre culturel à 13 millions d’euros et avec les frais de fonctionnement qu’il y a là, prenez-en votre 
part. 
Moi, on m’a répondu un jour, la ville de Péronne n’a pas les moyens. Je comprends qu’elle n’ait pas 
les moyens et qu’elle veuille faire payer l’ensemble de son équipement culturel par tout le monde, 
mais il faut assumer. 
M. PONCHON : vous n’avez pas du tout l’esprit communautaire. 
M. Éric FRANҪOIS : ce n’est pas tout à fait ça, Mme BRUNEL. Ce n’est pas une question de moyens. 
C’est la DRAC qui estime que ce type de projet doit être communautaire. Si une commune comme 
Péronne le fait seule, elle n’obtiendra aucune subvention de l’Etat sur ce projet. 
Pour revenir à ce que vous dites, ne me faites pas dire ce que je n’ai pas dit. Quand j’ai dit un bus de 
temps en temps, je parlais pour le musée. Je pense qu’il y aura beaucoup de bus de scolaires qui 
viendront tous les jours à la médiathèque de Péronne, comme on les transporte pour aller à la 
piscine. Parce qu’il y aura certainement un intérêt pour eux de pouvoir s’attacher à la lecture, à la 
poésie, à l’art, etc. Ce sont des choses qu’on mettra en place forcément à ce moment-là, cela coule 
de source. On l’a fait depuis longtemps pour la piscine, on le fait aussi maintenant pour les 
équipements sportifs, pour que tous les regroupements scolaires ou les écoles communales seules 
s’il en reste encore quelques-unes, puissent venir régulièrement pendant des successions de 
semaines, qui peuvent aller de 9 à 10 semaines. Je pense que ce sont des choses comme ça qui vont 
permettre à notre jeunesse de s’épanouir, de s’ouvrir l’esprit au travers de la culture. 
Vous avez parlé de 872 000€, je n’ai pas bien compris, ce n’est pas pour la maison du Canal, c’est 
pour le port intérieur, donc là on est dans le développement économique. Nous sommes, bien sûr 
partenaires des 4 autres com de com, Cambrai/Marquion/Nesle et Noyon pour ne pas les citer. Pour 
50%, l’ensemble des dépenses sera pris en charge par la Région. Nous sommes dans un syndicat 
mixte dont je suis l’un des vice-présidents, je suis délégué titulaire avec Maryse Fagot.  Nous avons 
eu une réunion, il n’y a pas si longtemps, la semaine dernière me semble-t-il à ce sujet. Il ne faut pas 
tout mélanger. Je ne vais pas m’exprimer très longtemps sur ce sujet-là. Parce que cela fait de 
nombreuses fois que je dis ce que j’en pense, maintenant il faut le faire. Je laisse la salle s’exprimer 
et après on passera au vote. 
 
M. COULON : je voulais saluer la capacité de Mme BRUNEL à résumer en 5 min le travail d’un an des 
vice-présidents, des réunions de bureau dont elle fait partie, des réunions de conseils 
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communautaires. Je crois que ce n’est pas si simple que ça.  Il y a des gens qui ont travaillé dessus, il 
faut respecter leur travail. On a déjà débattu moultes fois ce sujet, on entend toujours les mêmes. On 
peut ne pas être d’accord, mais tout démonter, ce n’est pas terrible. Sur le principe, je ne suis pas 
complétement pour le projet, mais si on n’a pas de projet ambitieux, si on ne fait jamais rien, si on 
regarde notre argent, si on est content d’avoir des millions dans les caisses, on n’a rien à faire ici, on 
n'a qu’à travailler dans une banque et puis empiler les impôts. Ce n’est pas si simple. Je voulais 
également réagir, et ça a déjà été fait, sur les 872 000€ qui n’ont rien à voir avec le pôle culturel, ni la 
maison du canal. 
M. Éric FRANҪOIS : après vérification, c’était sur la globalité des annuités des emprunts et des 
intérêts qu’il y aurait à rembourser si on réalise l’ensemble des investissements à l’instant T. Je pense 
qu’ils ne seront pas tous réalisés à l’instant T. Les emprunts ne seront pas contractés en même 
temps. Ça n’est qu’une prospective. Puisque nous devons faire un PPI (Plan Pluriannuel 
d’Investissements), on l’a fait. Je ne vois pas comment on peut le faire autrement. A un moment, on 
a des idées, mais on ne sait pas quand on va les mettre en œuvre. Il est évident qu’on ne fera pas les 
19 millions d’investissements d’un coup, dans les 2 ans qui viennent. Les 872 000€ n’existeront peut-
être jamais en tant que tel. Ils seront peut-être plus importants si demain il y a d’autres projets qui 
sortent de terre. 
M. COULON : le président m’a coupé, mais il a le droit…. Ce qui me choque, c’est qu’on a parlé de la 
maison du Canal et de la Nature. Il y a le canal qui se fait, on a dit qu’on allait développer le tourisme. 
On a voté un montant qui est beaucoup moins large que celui-ci.  Si on ne fait pas quelque chose 
d’ambitieux autour, alors que ce canal va susciter un peu tous les esprits et les regards, encore une 
fois, on passerait à côté de quelque chose. Il n’y a pas lieu de se réunir si on ne prévoit jamais rien. 
 
Mme BRUNEL : en ce qui concerne la maison du Canal, je suis tout à fait pour, j’ai toujours voté pour. 
Je ne la remets pas du tout en cause. De même que je ne suis pas contre ce projet de pôle culturel, je 
suis contre son ampleur, à décider d’un coup maintenant. 
Si j’ai parlé de ce que représenterait les coûts de fonctionnement dans l’ensemble, c’est pour avoir 
une vision globale. Mais j’ai toujours voté pour la maison du Canal. Ce n’est pas du tout la même 
dimension de projet que celle-là. Je n’ai jamais exprimé quoi que ce soit contre la maison du Canal.  
Je me suis mal exprimée ce soir, si certains ont pu penser que j’étais contre, que ce soit le Canal, le 
pôle culturel, ce n’est pas le cas. Je suis tout à fait favorable à la maison du Canal, et je pense que le 
pôle culturel devrait être revu dans sa dimension et la répartition des frais autrement. Ce n’est 
absolument pas contre. 
 
M. VARLET : Je voulais nous resituer géographiquement et sur les bassins d’emploi et de vie. On n’est 
pas seul au monde. Nous avons l’obligation de proposer des choses aux gens qui vont venir ou qui 
sont déjà là. Sur la zone industrielle, les travaux qui sont en route, l’usine qui va venir, tout ça cela va 
attirer des cadres, des ouvriers. Aujourd’hui, si vous regardez les chiffres de l’INSEE, on a plus de gens 
qui viennent travailler dans la Haute Somme, je parle de la com de com, que de gens qui vont 
travailler en extérieur. Ce n’est pas moi qui l’invente, c’est l’INSEE, vous pouvez aller vérifier dès ce 
soir. Ces gens-là, il faut se demander pourquoi ils ne vivent pas dans notre com de com. Ils pourraient 
remplir nos villages, acheter des maisons dans nos villages ou à Péronne, pas forcément sur le bourg 
centre. Dans une commune qui a lycées, collèges, on se doit de proposer une offre culturelle 
décente, et ce n’est pas à la commune de financer. De toute façon, la compétence culturelle, elle va 
être donnée à la com de com. A partir du moment où les compétences sont données à la com de 
com, les communes n’ont plus à dépenser de l’argent sur ces compétences. C’est comme les écoles 
de musique, etc. 
En fait, il faut se poser la question dans ce sens : je pense que ces dernières années et dans les 
mandats précédents, on a quand même fait de belles choses. Pour maintenir le lycée agricole : le 
centre équestre. Je me rappelle de la réunion sur le centre équestre, il n’y a pas beaucoup de monde 
qui voulait le voter, c’était quand même 5 millions de dépenses, il a fallu arracher la décision à 
l’extrême. 
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Heureusement, à chaque fois, nous avons eu la majorité, je salue les gens qui ont un peu d’ambition 
parmi mes collègues. Il faut quand même penser à l’avenir. Ce n’est pas penser, comme le disait 
Philippe COULON, au compte bancaire de la com de com.  
On a des communautés de communes qui ont la compétence scolaire, elles ne sont pas en faillite. 
L’ouest de la Somme a la compétence transport, on a en parlé récemment, ils dépensent 5 à 
700 000€ par an pour les transports des personnes dans leur territoire, ils n’ont pas de train dans ce 
territoire, mais ils ne sont pas en faillite. 
Il faut gérer la com de com, et je pense qu’elle est bien gérée à partir du moment où on prend en 
compte l’investissement et le fonctionnement qui va avec. C’est comme la piscine, les enfants il faut 
bien les apprendre à nager. Nous sommes en plus dans un milieu aquatique. Il faut voir l’avenir, 
2029, c’est demain. Après, on aura d’autres ressources. 
 
M. Éric FRANҪOIS : merci Philippe de ton intervention et de ton soutien sur ce point. Quand on a un 
territoire plus attractif, il faut vous dire aussi que ce sont des déserts médicaux en moins. Quand 
vous avez des habitants qui arrivent, vous avez quand même des médecins qui peuvent se maintenir. 
Ce sont des écoles aussi qui sont maintenues, ce sont aussi des naissances supplémentaires sur le 
territoire. Ce n’est pas toujours en argent que l’on retrouve les choses, c’est aussi dans la vie de tous 
les jours. Ce sont des choses en tout cas sur lesquelles il faut se projeter, et prendre parfois quelques 
risques. Là, je pense qu’on ne prend pas de risque sur un pôle culturel, puisque l’intérêt sera de le 
mettre à disposition, notamment des scolaires. Il y a un lycée à proximité, 3 collèges à Péronne, le 
lycée agricole et le Sacré Cœur qui pourront y venir. On pourra tous les accueillir dans de bonnes 
conditions avec du matériel de dernière génération et avec certainement une bibliothèque qui sera 
encore améliorée. Même si celle de Péronne est déjà très attractive, mais elle est dans un endroit un 
peu étriqué. Je l’ai visitée, on a discuté ensemble, je pense qu’aujourd’hui, ils font bien sûr le job à 
Péronne, cela se passe bien, mais cela reste insuffisant pour un territoire comme le nôtre 
maintenant. Il faut regarder vers l’avenir.  
 
M. MARTIN : je voulais revenir sur ce qu’a dit Philippe PONCHON, qui parlait d’esprit communautaire. 
Effectivement, ce serait bien. 
Je suis tout à fait d’accord sur la poursuite de l’étude, mais lancer la phase du concours 
d’architecture, cela m’embête. Parce que, je crois que je ne suis pas le seul, certains d’entre nous 
pensent la même chose, on souhaite agrandir et prendre le magasin DIA. Pourquoi ce magasin alors 
qu’on aurait suffisamment de surface ? Parce qu’il n’est pas trop mal placé. Demain, il n’y aura pas 
que la médiathèque, il peut y avoir d’autres choses. La mobilité, on essaie d’y travailler. Là on parle 
de 15 communes autour de Péronne qui peuvent aller à la médiathèque, mais demain, on peut 
penser que les autres viendront.  
Je vais me permettre de dire, et je vais regarder Gautier mais ce n’est pas une attaque personnelle, 
on a la possibilité d’avoir DIA. On sait que DIA est en vente. Moi, j’ai connu ça par le Courrier Picard, 
ce bien appartient à GAZELEC. A première vue, là je donne les informations du Courrier Picard car 
c’est ce que j’ai, la Chambre Régionale des Comptes a dit que GAZELEC n’avait pas à acheter ça, qu’il 
n’en avait pas l’utilité. Et donc, ils vont s’en séparer. Est-ce que toi, de ton côté, puisque tu es 
président de GAZELEC, tu ne peux pas demander à ton conseil d’administration de nous le vendre ? 
GAZELEC ne perdra pas un centime. Nous, on va supporter l’encours, l’acquisition, mais pour faire 
quelque chose de plus. Là, c’est aussi de l’esprit communautaire. 
J’ai appris aussi dans le Courrier Picard, qu’à un moment donné, GAZELEC a donné de l’argent à la 
ville de Péronne. C’est très bien. Je me permets de dire, puisqu’il avait déjà fait l’acquisition de DIA, si 
GAZELEC vend DIA demain, il y a des chances que ce soit reversé à la ville de Péronne. Dans ces cas-
là, on achète au coût que GAZELEC l’a acheté, et puis nous, on fait un truc nettement mieux, pour 
aussi accueillir nos jeunes. On va travailler sur la mobilité, je reviens dessus, mais on va être coincé si 
on n’a pas la place où les mettre. Il faut un pôle culturel où on pourra les amener, plus facilement, 
avec peut-être un local dédié à ces jeunes-là. Il y a le tiers-lieu numérique aussi, où on peut penser 
que, un jour ou l’autre je l’espère, il sera peut-être coincé. C’est pour le bien-être de Péronne. 
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D’après ce que j’ai compris des propos d’Éric, nous n’avons pas de réponse de GAZELEC. Est-ce qu’on 
peut l’avoir ? Moi, je suis partant, quitte à mettre 1 million d’euros en plus sur la table, 700 000€ 
pour DIA et peut-être de la démolition. Dans le Courrier Picard, il a été dit à un moment donné que le 
pôle culturel relevait du président de la com de com, que c’était son problème. Non, honnêtement, 
c’est aussi celui de la ville de Péronne. Il y a une possibilité de sortie pour tout le monde, de bien-
être, d’avoir un pôle culturel digne de ce nom. Que GAZELEC nous vende DIA au prix qu’il l’a acheté, 
et puis là, on pourra travailler sur un dossier plus important, et même voir l’avenir de l’utilisation de 
cet espace. 
 
M.PONCHON : pourquoi cela n’a pas été dit il y a 4 ans, ça ? Pourquoi il n’y a pas personne qui en 
voulait ? 
M. MARTIN : moi je me rappelle qu’il y a 4 ans, il y avait un projet [toujours information du Courrier 
Picard] comme quoi la ville de Péronne [c’était au moment des élections en gros] souhaitait faire un 
pôle culturel, sous cette forme-là mais avec un cinéma ou un bowling. C’est quand vous avez su que 
vous ne pourriez pas avoir d’aides, que vous êtes revenus vers la com de com pour monter ce projet. 
Je me trompe peut-être, mais au départ, c’était une idée de la ville de Péronne. Mais pour que le 
projet puisse bénéficier de subventions, il ne peut être porté que par la com de com. Moi, je ne vois 
pas, dans l’esprit communautaire, ce qui vous chagrine. Je vous rappelle qu’on a acheté FLODOR. 
J’étais l’un des premiers à dire qu’il fallait rembourser la ville de Péronne. Péronne avait encore un 
prêt, on l’a remboursé. A la ville de Péronne, cela ne coûte rien financièrement. Il suffit que GAZELEC 
revende au prix d’acquisition. Cela peut être jouable, ce n’est pas la fin du monde. 
L’esprit communautaire, c’est d’avoir un pôle sur Péronne, et c’est normal qu’il soit là.  
 
M. MAES : quelques éléments de réponse. Déjà, en ce qui concerne le terrain, il avait été acquis par 
la ville à hauteur de 200 000€, et donc là, la ville de Péronne va le céder à la Communauté de 
Communes. C’est déjà 200 000€ de perte pour la ville. 
En ce qui concerne la dimension du projet actuel, il fait 2 500m², le site fait 3 500m², donc il resterait 
1 000m² possible d’extension. Il y a encore de l’espace. L’intégralité du terrain va être acquis par la 
Communauté de Communes. 
Pour ce qui est de l’ancien magasin, l’estimation actuelle des Domaines est à hauteur d’un million 
d’euros. Nous ne sommes pas du tout sur 700 000€.  Nous sommes en discussion sur plusieurs 
projets privés, depuis très longtemps, bien avant que la com de com se positionne. Voilà les 
différents éléments que je peux vous apporter. 
 
M. Éric FRANҪOIS : merci Gautier. La parole à Mme FAGOT, que je salue, conseillère régionale, et je 
salue également Mme Valérie Kumm, conseillère départementale. Merci à vous de votre présence. 
 
Mme FAGOT : Alors quelques mots par rapport à ce que j’ai sous les yeux, c’est-à-dire valider le 
préprogramme du projet. Au vu de la teneur des propos entendus ce soir, on sent quand même qu’il 
y a quelque chose qui n’est pas tout à fait mur. Sur un préprogramme, on est d’accord.  Je pense qu’il 
y a plusieurs lignes qui se dessinent. Moi, je tiens tout de suite à donner la mienne.  C’est-à-dire que 
je suis tout à fait favorable à ce qu’il y ait, évidemment, un pôle culturel ici à Péronne. Péronne en a 
besoin. La culture est importante, nous sommes dans un milieu rural. Il me semble que quelque part, 
il va nous falloir avancer sur un projet auquel chacun adhère. S’il y a une partie de l’assemblée qui 
n’est pas tout à fait en accord, cela me semble déjà un peu embêtant pour démarrer. Moi, j’aurais 
aimé que tout le monde adhère. Pour moi, j’ai un petit peu le même avis que ce qu’avait dit par 
Jacques Vanoye, c’est-à-dire que je trouve un peu dommage que le cinéma ne fasse pas partie de ce 
pôle culturel. Je pense qu’on peut le redire, on est en droit de le redire. Pour le coup, ce qui me gène 
aussi ce soir, et ce n’est pas la première fois, c’est que chacun n’a pas droit à la parole. Les propos 
des uns et des autres doivent être écoutés. Parce que je trouve un peu difficile à entendre, à chaque 
fois que Mme BRUNEL s’exprime, que tout le monde monte dans les tours. Je pense qu’il y a des 
choses pour lesquelles elle a raison. Par exemple, je vais dire que la raison d’être du pôle culturel n’a 
peut-être pas été bien exposée. On dit que le pôle culturel va concerner Péronne et 10 communes 
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aux alentours. Je ne comprends pas pourquoi cela a été formulé de cette façon-là. C’est un petit peu 
gênant, parce qu’on sent bien que c’est repris un peu partout. Evidemment, cela concerne toute la 
communauté de communes. Pourtant, vous le savez très bien, on a déjà le problème avec la piscine. 
C’est compliqué pour les petites communes qui sont éloignées, il y a beaucoup de temps de bus, il 
n’y a pas beaucoup de temps de passer à la piscine. Cela peut être un peu la même chose au pôle 
culturel. Pour autant, effectivement, on travaille sur les déplacements, je ne suis pas sûre qu’on 
arrive à une très bonne solution, mais bon, il faut continuer à croiser les doigts. 
Maintenant, je voudrais avoir un mot par rapport à la Région. Personne n’évoque l’investissement de 
la Région dans tous les projets. On vient d’entendre parler à la fois, du canal, du lycée agricole dont 
je sors puisque c’était le conseil d’administration il y a une heure, du pôle équestre. Je pense qu’à un 
moment donné, il y a des gens qui se sont battus, un peu partout, c’est bien aussi que tout cela soit 
repris quand on expose le tout. Je ne vais pas parler à la place du Conseil Départemental, il est là 
aussi pour s’exprimer. Heureusement qu’il y a toutes les collectivités, pour pouvoir avancer sur tous 
ces projets. Moi, je suis tout à fait favorable au projet de pôle culturel, bien sûr. La Région est très 
investie sur le domaine de la culture. Mais je pense qu’un à moment donné, il faut aussi que la 
Communauté de Communes ait un regard sur les communes qui sont plus éloignées, peut-être la 
ville de Péronne aussi. Il faut comprendre qu’il y ait des réactions de l’ensemble de ces communes à 
qui on ne donne pas suffisamment d’explications. Oui c’est communautaire, il faut effectivement 
payer aussi, mais les communes attendent aussi un retour d’une façon différente. 
 
M. Éric FRANҪOIS : pour l’histoire des 15 communes, c’est l’attractivité du pôle culturel pour tout un 
chacun. Moi, je pense qu’au niveau des scolaires, cela sera à égalité pour tout le monde. Quand tu 
parles du temps de transport, effectivement quand on habite à Roisel par exemple, il y a du temps de 
transport, mais dans la piscine, ce sont des créneaux de 25/30min pour tout le monde.  Personne ne 
passe à côté de ça pendant 10 semaines de suite. Tous les scolaires sont traités de la même manière. 
Là, je crois que cela sera la même chose. Il y aura bien sur un peu de transport, mais d’un autre côté, 
ils pourront faire une série de passages là-bas, pour avoir des projets à volonté au niveau des écoles. 
Je pense que c’est important pour le territoire, on en a énormément besoin. On est tous d’accord là-
dessus. Ceci étant, il y a peut-être une chose dans la délibération proposée qui peut être amendée, 
c’est sur l’histoire de lancer la phase de concours d’architecte.  
Bien sûr que sur ce point, c’est ce que je vous disais en préambule tout à l’heure, vous serez 
consultés. La phase de concours d’architecte, elle sera lancée après validation du préprogramme du 
conseil communautaire. On peut enlever cette phrase là si vous le souhaitez. Cela ne me gène pas, 
on reviendra dessus s’il faut. Mais je pense qu’il est important, si on veut avancer maintenant sur ce 
dossier, de valider le programme qui vous a été présenté, poursuivre l’étude pour la réalisation du 
programme détaillé. 
 
M. MARTIN : j’avais une petite question. Sur ce que Gautier a dit, je comprends que la ville de 
Péronne, par l’intermédiaire de GAZELEC, ne souhaite pas vendre à la CCHS, puisqu’il y a d’autres 
projets ? C’est important pour ma réflexion personnelle. On reste sur le terrain qui est là, en sachant 
que vous nous le donnez, d’après ce que j’ai compris ? 
 
Mme FAGOT : il sera important de savoir quel est le projet. 
 
M. DELEFORTRIE : on a déjà voté contre parce qu’il était trop petit, on ne va pas voter un truc si c’est 
pour un projet identique. 
 
M. Éric FRANҪOIS : je vous demande de valider le préprogramme du projet, ce sont les surfaces qui 
vous ont été présentées, et les dépenses, et d’autoriser la poursuite de l’étude pour le programme 
détaillé. Dans un deuxième temps, on délibéra pour lancer la phase de concours d’architecte avec 
pour option, en tout cas, j’espère que d’ici-là une décision aura été prise par GAZELEC, dans le cadre 
d’une négociation, avec pour option de réhabiliter ou de raser DIA à côté si on en a fait l’acquisition. 
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M. MARTIN : à première vue, ce que vient de dire Gautier, non. GAZELEC n’est pas vendeur à la com 
des com. 
Mme FAGOT : il vient de le dire. 
M. Éric FRANҪOIS : je ne sais pas, on va savoir le prix exact. Moi, les informations que j’ai, à 
aujourd’hui, c’est que les Domaines vont repasser pour regarder, et à partir de là, il y aura un prix qui 
sera déterminé, avec +/- 10%, il faudra faire une proposition à GAZELEC. Aujourd’hui, je ne peux pas 
faire de proposition. On était parti sur 700 000€ + 300 000€ de démolition, ce qui faisait 1 million. 
Maintenant, ce sera peut-être 1 million cash pour avoir ce terrain si c’est nécessaire, si on estime que 
c’est important de l’avoir. 
On passe au vote. 
 
2024-34 Equipements sportifs, scolaires et culturels – Pôle culturel 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
Considérant la note de synthèse du scénario programmatique réévalué en date du 12 février 2024, ci-jointe, 
Vu le rapport d’orientations budgétaires 2024, en date du 25 mars, et plus particulièrement le projet de pôle 
culturel, 
Vu le coût de l’opération, uniquement pour les travaux, estimé à 9 090 773€ HT, 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à la majorité  
4 AVIS CONTRAIRE (Devise : Mme Florence BRUNEL, Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU, Maurepas 
LeForest : M. Bruno FOSSE, Sorel le Grand : M. Jacques DECAUX) 
6 ABSTENTIONS (Cléry sur Somme : M. Philippe COULON, Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, 
Equancourt : M. Sébastien FOURNET, Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE, Gueudecourt : M. 
Daniel DELATTRE, Templeux la Fosse : M. Benoit MASCRE) 
51 POUR 
Le conseil communautaire : 

• VALIDE le préprogramme du projet 

• AUTORISE le président à poursuivre l’étude pour la réalisation du programme détaillé. 

 

7. Finances – Budget principal et budgets annexes – Approbation des comptes de 
gestion 2023 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales,  
Le conseil communautaire devra approuver le compte de gestion 2023 de chaque budget dressé 
pour l’exercice 2023 par le comptable, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, lesquels 
n’appellent ni observation ni réserve de sa part. 
 

Vote par budget 
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2024-35 Finances – Budget principal – Approbation du compte de gestion 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
Vu le budget primitif du budget principal de l’exercice 2023 et les six décisions modificatives qui s’y rattachent, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui de mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le comptable, 
Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
APPROUVE le compte de gestion du budget principal dressé pour l’exercice 2023 par le comptable, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
2024-44 Finances – Budget annexe SPANC – Approbation du compte de gestion 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
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Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
Vu le budget primitif du budget annexe SPANC de l’exercice 2023 et la décision modificative qui s’y rattache, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui de mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le comptable, 
Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
APPROUVE le compte de gestion du budget annexe SPANC dressé pour l’exercice 2023 par le comptable, visé 
et certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
2024-48 Finances – Budget annexe AERODROME – Approbation du compte de gestion 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
Vu le budget primitif du budget annexe AERODROME de l’exercice 2023 et les deux décisions modificatives qui 
s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui de 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé 
par le comptable, 
Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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Le conseil communautaire : 
APPROUVE le compte de gestion du budget annexe AERODROME dressé pour l’exercice 2023 par le comptable, 
visé et certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
2024-52 Finances – Budget annexe VILLAGE ARTISANAL – Approbation du compte de gestion 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
Vu le budget primitif du budget annexe VILLAGE ARTISANAL de l’exercice 2023 et la décision modificative qui 
s’y rattache, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui de mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
comptable, 
Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
APPROUVE le compte de gestion du budget annexe VILLAGE ARTISANAL dressé pour l’exercice 2023 par le 
comptable, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
2024-56 Finances – Budget annexe CENTRE EQUESTRE – Approbation du compte de gestion 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
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Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
Vu le budget primitif du budget annexe CENTRE EQUESTRE de l’exercice 2023 et les deux décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées 
et celui de mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le comptable, 
Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
APPROUVE le compte de gestion du budget annexe CENTRE EQUESTRE dressé pour l’exercice 2023 par le 
comptable, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
2024-60 Finances – Budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE – Approbation du compte de gestion 
2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
Vu le budget primitif du budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE de l’exercice 2023 et la décision modificative 
qui s’y rattache, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui de 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé 
par le comptable, 
Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
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ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
APPROUVE le compte de gestion du budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE dressé pour l’exercice 2023 par le 
comptable, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
2024-64 Finances – Budget annexe CENTRE AQUATIQUE – Approbation du compte de gestion 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
Vu le budget primitif du budget annexe CENTRE AQUATIQUE de l’exercice 2023 et la décision modificative qui 
s’y rattache, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui de mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
comptable, 
Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
APPROUVE le compte de gestion du budget annexe CENTRE AQUATIQUE dressé pour l’exercice 2023 par le 
comptable, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
2024-68 Finances – Budget annexe FLODOR – Approbation du compte de gestion 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
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– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-31, 
Vu le budget primitif du budget annexe FLODOR de l’exercice 2023, les titres définitifs des créances à 
recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui de mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, 
les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le comptable, 
Après s’être assuré que le comptable a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 y compris celles 
relatives à la journée complémentaire ; 
2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
APPROUVE le compte de gestion du budget annexe FLODOR dressé pour l’exercice 2023 par le comptable, visé 
et certifié conforme par l’ordonnateur, lequel n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

8. Finances – Budget principal et budgets annexes – Approbation des comptes 
administratifs 2023  
 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, 
Le Conseil Communautaire sera appelé à approuver les comptes administratifs de l'exercice 2023 du 
budget principal et des budgets annexes, qui se résument ainsi : 
  

Résultat global

Dépenses Recettes Résultat Dépenses Recettes Résultat de l'exercice

Budgets annexes

SPANC 117 681,61 €       145 831,34 €       28 149,73 €         668,40 €                1 083,41 €            415,01 €               28 564,74 €       

AERODROME HT 147 407,38 €       138 771,59 €       8 635,79 €-            30 283,61 €          111 240,35 €       80 956,74 €         72 320,95 €       

VILLAGE ARTISANAL HT 83 497,47 €         88 853,74 €         5 356,27 €            77 587,10 €          58 990,94 €         18 596,16 €-         13 239,89 €-       

CENTRE EQUESTRE HT 147 631,91 €       349 117,58 €       201 485,67 €       220 148,27 €        346 397,05 €       126 248,78 €       327 734,45 €     

TIERS LIEU NUMERIQUE HT 245 312,06 €       237 740,89 €       7 571,17 €-            38 195,52 €          38 802,65 €         607,13 €               6 964,04 €-         

CENTRE AQUATIQUE HT 1 028 398,43 €    1 064 631,44 €    36 233,01 €         330 059,55 €        2 082 069,65 €    1 752 010,10 €   1 788 243,11 € 

FLODOR HT 580 750,29 €       580 750,29 €       -  €                      315 875,82 €        -  €                      315 875,82 €-       315 875,82 €-     

BUDGET PRINCIPAL CCHS 15 113 577,07 € 19 467 480,14 € 4 353 903,07 €    12 802 374,02 €  13 344 680,57 € 542 306,55 €       4 896 209,62 € 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

 

Vote par budget 

Les annexes mentionnées, dans les délibérations ci-dessous, sont disponibles sur demande. 
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2024-36 Finances – Budget principal – Approbation du compte administratif 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12 ;  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
Vu le budget primitif de l’exercice 2023 (budget principal) et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte administratif dressé par Monsieur Éric 
FRANCOIS, Président de la Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné du compte de gestion du 
comptable ; 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2023 (budget principal) dressé par le comptable ; 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré ; 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. TRUJILLO Jean, comme président de séance, après un vote à main 
levée ;  
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean TRUJILLO, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  

• APPROUVE le compte administratif 2023 du budget principal. 

• RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ci-joints, 

• ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous en intégrant le résultat du Syndicat des 
Aides Ménagères de Combles : 

RESULTAT Part affectée à RESULTAT DE

INTEGRAT DE RES 

PAR OONB RESULTAT DE RESTES A SOLDE DES 

CLOTURE l'investissement L'EXERCICE 2023 CLOTURE AU REALISER 2023* RESTES A 

2022 Exercice 2023 (SMAM Combles) 31/12/2023 l16: dépense REALISER

(compte gestion)  l17: recettes 2023

-  €                  5 291 338,76 €       

-  €                  2 206 654,00 €       

TOTAL 11 961 874,07 €               4 896 209,62 €          15 421 034,00 €         

FONCT 12 797 463,47 €        1 581 133,08 €    4 353 903,07 €          141 610,91 €      15 711 844,37 €        

INVEST 835 589,40 €-             542 306,55 €             2 472,48 €          290 810,37 €-             3 084 684,76 €-    

 
 

2024-45 Finances – Budget annexe SPANC – Approbation du compte administratif 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
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Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
Vu le budget primitif de l’exercice 2023 (budget annexe SPANC) et la décision modificative qui s’y rattache, les 
titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 
bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte administratif dressé par Monsieur Éric 
FRANCOIS, Président de la Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné du compte de gestion du 
comptable ; 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2023 (budget annexe SPANC) dressé par le comptable ; 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré ; 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. TRUJILLO Jean, comme président de séance, après un vote à main 
levée ;  
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean TRUJILLO, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  

• APPROUVE le compte administratif 2023 du budget annexe SPANC, 

• RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ci-joints, 

• ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 
RESULTAT VIREMENT A RESULTAT DE RES COMPTABLE RESTES A SOLDE DES 

de clôture LA SF L'EXERCICE 2023 CUMULE AU REALISER 2023 RESTES A 

Exercice 2022 31/12/2023 l18: dépense REALISER

l19: recettes 2023

-  €       29 200,00 €      

-  €       -  €                

TOTAL 292 235,75 €     28 564,74 €      320 800,49 €           

FONCT 263 862,92 €    -  €       28 149,73 €      292 012,65 €          

INVEST 28 372,83 €      415,01 €           28 787,84 €            29 200,00 €- 

 
 
2024-49 Finances – Budget annexe AERODROME – Approbation du compte administratif 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
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Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12 ;  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
Vu le budget primitif de l’exercice 2023 (budget annexe AERODROME) et les deux décisions modificatives qui 
s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte administratif 
dressé par Monsieur Éric FRANCOIS, Président de la Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné 
du compte de gestion du comptable ; 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2023 (budget annexe AERODROME) dressé par le comptable ; 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré ; 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. TRUJILLO Jean, comme président de séance, après un vote à main 
levée ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean TRUJILLO, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  

• APPROUVE le compte administratif 2023 du budget annexe AERODROME, 

• RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ci-joints, 

• ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 
RESULTAT DE VIREMENT A RESULTAT DE RES COMPTABLE RESTES A SOLDE DES 

CLOTURE 2022 LA SF L'EXERCICE 2023 CUMULE AU REALISER 2023 RESTES A 

31/12/2023 l18: dépense REALISER

 l19: recettes 2023

 12 600,00 €      

 

TOTAL 836 004,30 €    72 320,95 €      908 325,25 €         

INVEST 21 773,06 €      80 956,74 €      102 729,80 €        -12 600,00 €

FONCT 814 231,24 €    -  €                8 635,79 €-        805 595,45 €        

 
 
2024-53 Finances – Budget annexe VILLAGE ARTISANAL – Approbation du compte administratif 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
Vu le budget primitif de l’exercice 2023 (budget annexe VILLAGE ARTISANAL) et la décision modificative qui s’y 
rattache, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte administratif dressé par 
Monsieur Éric FRANCOIS, Président de la Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné du compte 
de gestion du comptable ; 
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Vu le compte de gestion de l’exercice 2023 (budget annexe VILLAGE ARTISANAL) dressé par le comptable ; 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré ; 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. TRUJILLO Jean, comme président de séance, après un vote à main 
levée ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean TRUJILLO, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
APPROUVE le compte administratif 2023 du budget annexe VILLAGE ARTISANAL, 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ci-joints, 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 

RESULTAT VIREMENT A RESULTAT DE RES COMPTABLE RESTES A SOLDE DES 

de clôture LA SF L'EXERCICE 2023 CUMULE AU REALISER 2023 RESTES A 

2022 31/12/2023 dépenses REALISER

recettes 2023

INVEST 117 006,41 €-    -  €               18 596,16 €-      135 602,57 €-        -  €           

-  €               

FONCT 24 580,56 €-       5 356,27 €        19 224,29 €-         

TOTAL 141 586,97 €-    13 239,89 €-      154 826,86 €-         
 

2024-57 Finances – Budget annexe CENTRE EQUESTRE – Approbation du compte administratif 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
Vu le budget primitif de l’exercice 2023 (budget annexe CENTRE EQUESTRE) et les deux décisions modificatives 
qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte administratif 
dressé par Monsieur Éric FRANCOIS, Président de la Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné 
du compte de gestion du comptable ; 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2023 (budget annexe CENTRE EQUESTRE) dressé par le comptable ; 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré, 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. TRUJILLO Jean, comme président de séance, après un vote à main 
levée,  
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean TRUJILLO, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
APPROUVE le compte administratif 2023 du budget annexe CENTRE EQUESTRE. 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ci-joints, 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 



29 – Procès-verbal conseil communautaire du 11 avril 2024 

 

RESULTAT VIREMENT A RESULTAT DE RES COMPTABLE RESTES A SOLDE DES 

de clôture LA SF L'EXERCICE 2023 CUMULE AU REALISER 2023 RESTES A 

2022 31/12/2023 dépenses REALISER

 recettes 2023
 

-  €             171 600,00 € 

-  €             -  €             

TOTAL 102 252,05 €   327 734,45 €    259 115,76 €        

INVEST 121 950,74 €-   126 248,78 €    4 298,04 €           -171 600,00 €

FONCT 224 202,79 €   170 870,74 € 201 485,67 €    254 817,72 €        

 
 
2024-61 Finances – Budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE – Approbation du compte administratif 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
Vu le budget primitif de l’exercice 2023 (budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE) et la décision modificative qui 
s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte administratif 
dressé par Monsieur Éric FRANCOIS, Président de la Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné 
du compte de gestion du comptable ; 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2023 (budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE) dressé par le comptable ; 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré ; 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. TRUJILLO Jean, comme président de séance, après un vote à main 
levée ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean TRUJILLO, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
APPROUVE le compte administratif 2023 du budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE, 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ci-joints, 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 

RESULTAT VIREMENT A RESULTAT DE RES COMPTABLE RESTES A SOLDE DES 

de clôture LA SF L'EXERCICE 2023 CUMULE AU REALISER 2023 RESTES A 

Exercice 2022 31/12/2023 Dépenses REALISER

 Recettes 2023

-  €                -  €                

-  €                -  €                

TOTAL 161 269,02 €     6 964,04 €-        154 304,98 €         

INVEST 9 434,04 €        607,13 €           10 041,17 €         -  €              

FONCT 151 834,98 €    -  €                7 571,17 €-        144 263,81 €        
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2024-65 Finances – Budget annexe CENTRE AQUATIQUE– Approbation du compte administratif 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
Vu le budget primitif de l’exercice 2023 (budget annexe CENTRE AQUATIQUE) et la décision modificative qui s’y 
rattache, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte administratif dressé par 
Monsieur Éric FRANCOIS, Président de la Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné du compte 
de gestion du comptable ; 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2023 (budget annexe CENTRE AQUATIQUE) dressé par le comptable ; 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré ; 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. TRUJILLO Jean, comme président de séance, après un vote à main 
levée ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean TRUJILLO, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
APPROUVE le compte administratif 2023 du budget annexe CENTRE AQUATIQUE, 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser ci-joints, 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 

RESULTAT N-1 VIREMENT A RESULTAT DE RES COMPTABLE RESTES A SOLDE DES 

Cloture 2022 LA SF L'EXERCICE 2023 CUMULE AU REALISER 2023* RESTES A 

2023 31/12/2023 l18: dépense REALISER

 l19: recettes 2023

-  €                   

-  €                   

TOTAL 1 442 887,51 €-  1 788 243,11 €  -  €                     

INVEST 2 036 887,60 €- 1 752 010,10 €  284 877,50 €-         -  €               

FONCT 594 000,09 €    345 355,60 €  36 233,01 €       284 877,50 €         

 
 
 
2024-69 Finances – Budget annexe FLODOR – Approbation du compte administratif 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
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Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-11 et 2121-12 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L 5211-2, L 2121-31, L 
2122-21 et R 2342-1 et suivants ; 
Vu le budget primitif de l’exercice 2023 (budget annexe FLODOR), les titres définitifs des créances à recouvrer, 
le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux des mandats, le compte administratif dressé par Monsieur Éric FRANCOIS, Président de la 
Communauté de Communes et ordonnateur, accompagné du compte de gestion du comptable ; 
Vu le compte de gestion de l’exercice 2023 (budget annexe FLODOR) dressé par le comptable ; 
Considérant que Monsieur Éric FRANÇOIS, Président s’est retiré, 
VU que l’assemblée délibérante a élu M. TRUJILLO Jean, comme président de séance, après un vote à main 
levée,  
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Jean TRUJILLO, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire : 
APPROUVE le compte administratif 2023 du budget annexe FLODOR, 
RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser, 
ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 

RESULTAT VIREMENT A RESULTAT DE RES COMPTABLE RESTES A SOLDE DES 

de clôture LA SF L'EXERCICE 2023 CUMULE AU REALISER 2022 RESTES A 

2022 31/12/2023 dépenses REALISER

 recettes 2023

 

-  €               -  €                

-  €               -  €                

TOTAL -  €               315 875,82 €-    1 079 892,65 €-          

INVEST 764 016,83 €-    315 875,82 €-    1 079 892,65 €-          -  €              

FONCT  

 
 
M. Éric FRANҪOIS : je vous remercie de votre confiance. Je remercie les services administratifs, et en 
particulier le service Finances pour le travail qui a été effectué tout au long de l’année, pour en 
arriver à ces résultats, qui sont à la fois bons et surtout précis et conformes aux comptes de gestion 
de la trésorerie. 
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9. Finances – Budget principal et budget annexes – Affectation des résultats 2023 
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et aux instructions comptables M57, 
M49 et M4, le Conseil Communautaire sera appelé à constater les résultats définitifs des comptes 
administratifs 2023 des budgets annexes et du budget principal et à affecter le résultat de la section 
de fonctionnement sur l’exercice 2024. 

RESULTATS DE CLOTURE DE L'EXERCICE 2023 et AFFECTATION DES RESULTATS au BP 2024

Résultat de clôture 2023 à 

reporter ligne 001                       

dépenses (-) ou recettes (+)

Solde des restes à réaliser Besoin d'autofinancement

Budgets annexes

SPANC 28 787,84 €                                 29 200,00 €-                              412,16 €-                                                        

AERODROME HT 102 729,80 €                               12 600,00 €-                              90 129,80 €                                                  

VILLAGE ARTISANAL HT 135 602,57 €-                               -  €                                           135 602,57 €-                                                

CENTRE EQUESTRE HT 4 298,04 €                                    171 600,00 €-                            167 301,96 €-                                                

TIERS LIEU NUMERIQUE 10 041,17 €                                 -  €                                           10 041,17 €                                                  

CENTRE AQUATIQUE HT 284 877,50 €-                               284 877,50 €-                                                

FLODOR HT 1 079 892,65 €-                            1 079 892,65 €-                                            

BUDGET PRINCIPAL CCHS 293 282,85 €-                               3 084 684,76 €-                         3 377 967,61 €-                                            

Total Collectivité - Invest. 1 647 798,72 €-                            3 298 084,76 €-                         4 945 883,48 €-                                            

AFFECTATION DE RESULTAT A REPORTER AU BP 2024

Seul le résultat de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération d'affectation de résultat.

Le résultat d'investissement reste toujours en investissement.

Budgets annexes

SPANC 292 012,65 €                               412,16 €                                    291 600,49 €                                                

AERODROME HT 805 595,45 €                               -  €                                           805 595,45 €                                                

VILLAGE ARTISANAL HT 19 224,29 €-                                 19 224,29 €-                                                  

CENTRE EQUESTRE HT 254 817,72 €                               167 301,96 €                            87 515,76 €                                                  

TIERS LIEU NUMERIQUE 144 263,18 €                               144 263,18 €                                                

CENTRE AQUATIQUE HT 284 877,50 €                               284 877,50 €                            -  €                                                              

FLODOR HT -  €                                              -  €                                                              

BUDGET PRINCIPAL CCHS 15 570 233,46 €                         3 377 967,61 €                         12 192 265,85 €                                          

Total Collectivité - Fonct. 17 332 575,67 €                         3 830 559,23 €                         13 502 016,44 €                                          

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT                  

Résultat de clôture 2023

Apport au 1068 (besoin 

d'autofinancement) Recette 

d'investissement

Excédent ou déficit de 

fonctionnement à reporter ligne 002

 
Vote de l’affectation des résultats à reporter par budget 
 
Les annexes mentionnées, dans les délibérations ci-dessous, sont disponibles sur demande. 
 
2024-37 Finances – Budget principal – Affectation des résultats 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
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Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  
L 2311-5 relatif à l’affectation du résultat de l’exercice ; 
Vu la délibération n°2023-82 en date du 15 juin 2023, instaurant la mise en place de la nomenclature M57 au 
1er janvier 2024, 
VU l’instruction budgétaire et comptable M. 57 ; 
VU le compte de gestion 2023 et le compte administratif 2023 ; 
VU le solde de clôture de l’exercice 2023 ayant donné lieu à un excédent de 15 570 233,46 € en section de 
fonctionnement et à un déficit de 293 282,85 € en section d’investissement ; 
CONSIDERANT l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
DECIDE d’affecter, au BP 2024, le résultat constaté au Compte Administratif 2023 comme suit (document 
annexé) : 
 Affectation au Besoin de financement R1068     3 375 495,13 € 
 Report en fonctionnement R002                             12 336 349,24 € 

 

2024-46 Finances – Budget annexe SPANC – Affectation des résultats 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  
L 2311-5 relatif à l’affectation du résultat de l’exercice ; 
VU l’instruction budgétaire et comptable M. 49 ; 
VU le compte de gestion 2023 et le compte administratif 2023 ; 
VU le solde de clôture de l’exercice 2023 ayant donné lieu à un excédent de 292 012,65 € en section de 
fonctionnement et à un excédent de 28 787,84 € en section d’investissement ; 
CONSIDERANT l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
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DECIDE d’affecter, au BP 2024, le résultat constaté au Compte Administratif 2023 comme suit (document 
annexé) : 
 Affectation au Besoin de financement R1068          412,16 € 
 Report en fonctionnement R002                             291 600,49 € 

 
2024-50 Finances – Budget annexe AERODROME – Affectation des résultats 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  
L 2311-5 relatif à l’affectation du résultat de l’exercice ; 
VU l’instruction budgétaire et comptable M. 4 ; 
VU le compte de gestion 2023 et le compte administratif 2023 ; 
VU le solde de clôture de l’exercice 2023 ayant donné lieu à un excédent de 805 595,45 € en section de 
fonctionnement et à un excédent de 102 729,80 € en section d’investissement ; 
CONSIDERANT l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
DECIDE d’affecter, au BP 2024, le résultat constaté au Compte Administratif 2023 comme suit (document 
annexé) : 
Affectation au Besoin de financement R1068               0,00 € 
Report en fonctionnement R002                             805 595,45 € 

 
2024-54 Finances – Budget VILLAGE ARTISANAL – Affectation des résultats 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
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MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  
L 2311-5 relatif à l’affectation du résultat de l’exercice ; 
VU l’instruction budgétaire et comptable M. 4 ; 
VU le compte de gestion 2023 et le compte administratif 2023 ; 
VU le solde de clôture de l’exercice 2023 ayant donné lieu à un déficit de 19 224,29 € en section de 
fonctionnement et à un déficit de 135 602,57 € en section d’investissement ; 
CONSIDERANT l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
DECIDE d’affecter, au BP 2024, le résultat constaté au Compte Administratif 2023 comme suit (document 
annexé) : 
 Affectation au Besoin de financement R1068            0,00 € 
 Report en fonctionnement D002                             19 224,29 € 

 

2024-58 Finances – Budget CENTRE EQUESTRE– Affectation des résultats 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  
L 2311-5 relatif à l’affectation du résultat de l’exercice ; 
VU l’instruction budgétaire et comptable M. 4 ; 
VU le compte de gestion 2023 et le compte administratif 2023 ; 
VU le solde de clôture de l’exercice 2023 ayant donné lieu à un excédent de 254 817,72 € en section de 
fonctionnement et à un excédent de 4 298,04 € en section d’investissement ; 
CONSIDERANT l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
DECIDE d’affecter, au BP 2024, le résultat constaté au Compte Administratif 2023 comme suit (document 
annexé) : 
 Affectation au Besoin de financement R1068     167 301,96€ 
 Report en fonctionnement R002                                  87 515,76€ 
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2024-62 Finances – Budget TIERS LIEU NUMERIQUE – Affectation des résultats 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2311-5 relatif à l’affectation du 
résultat de l’exercice ; 
VU l’instruction budgétaire et comptable M. 4 ; 
VU le compte de gestion 2023 et le compte administratif 2023 ; 
VU le solde de clôture de l’exercice 2023 ayant donné lieu à un excédent de 144 263,81 € en section de 
fonctionnement et à un excédent de 10 041,17 € en section d’investissement ; 
CONSIDERANT l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
DECIDE d’affecter, au BP 2024, le résultat constaté au Compte Administratif 2023 comme suit (document 
annexé) : 
 Affectation au Besoin de financement R1068            0,00 € 
 Report en fonctionnement R002                      144 263,81 € 

 

2024-66 Finances – Budget CENTRE AQUATIQUE – Affectation des résultats 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  
L 2311-5 relatif à l’affectation du résultat de l’exercice ; 
Vu la délibération n°2023-82 en date du 15 juin 2023, instaurant la mise en place de la nomenclature M57 au 
1er janvier 2024, 
VU l’instruction budgétaire et comptable M. 57 ; 
VU le compte de gestion 2023 et le compte administratif 2023 ; 
VU le solde de clôture de l’exercice 2023 ayant donné lieu à un excédent de 284 877,50 € en section de 
fonctionnement et à un déficit de 284 877,50 € en section d’investissement ; 
CONSIDERANT l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 
ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
DECIDE d’affecter, au BP 2024, le résultat constaté au Compte Administratif 2023 comme suit (document 
annexé) : 
 Affectation au Besoin de financement R1068 284 877,50 € 
 Report en fonctionnement 002RF                                     0,00 € 

 
2024-70 Finances – Budget FLODOR – Affectation des résultats 2023 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  
L 2311-5 relatif à l’affectation du résultat de l’exercice ; 
Vu la délibération n°2023-82 en date du 15 juin 2023, instaurant la mise en place de la nomenclature M57 au 
1er janvier 2024, 
VU l’instruction budgétaire et comptable M.57 ; 
VU le compte de gestion 2023 et le compte administratif 2023 ; 
VU le solde de clôture de l’exercice 2023 a donné lieu à 0 € en section de fonctionnement et à un déficit de 
1 079 892,65 € en section d’investissement ; 
ENTENDU, l’exposé du Président, M. Éric FRANҪOIS, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire :  
DECIDE d’affecter, au BP 2024, le résultat constaté au Compte Administratif 2023 comme suit (document 
annexé) : 
 Affectation au Besoin de financement R1068     0 € 
 Report en fonctionnement R002-D002                     0 € 
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10. Finances – Répartition du FPIC au titre de l’année 2024  
 
Il sera proposé au Conseil Communautaire d’affecter, comme l’an passé, la totalité du fonds national 
de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) aux actions communautaires. 
Il s’agit d’une délibération de principe, comme chaque année, une deuxième délibération sera prise 
lorsque le montant du FPIC sera connu. 
 
2024-38 Finances – Budget principal – Répartition du FPIC au titre l’année 2024 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
CONSIDERANT que l’an passé, la Communauté de Communes avait délibéré en faveur de l’affectation de ce 
fonds aux actions communautaires,  
VU les différents projets communautaires structurants envisagés ou en cours de réalisation au 1er janvier 2024, 
il apparaît pertinent d’affecter la totalité du FPIC à la Communauté de Communes,    
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil communautaire,  
DECIDE :  
D’affecter, comme l’an passé, la totalité du versement du fonds national de péréquation des ressources 
intercommunales et communales (FPIC) au titre de 2024 aux actions communautaires.  

 

11. Finances – Budget principal – Vote des taux d’imposition 2024  
 

Comme évoqué lors du débat d’orientations budgétaires, il sera proposé de maintenir les taux. 
Rappel :  
 Taxe d’habitation  6.94%  
 Taxe foncière (bâti)  3.71% 
 Taxe foncière non bâtie   9.27% 
 CFE Unique     22.22% avec lissage progressif sur 9 ans 
 Par conséquent, le taux appliqué par communes tiendra compte de ce lissage. 
 
Soit un produit attendu des taxes à taux voté de 4 217 797 €, et un montant prévisionnel de la 
fiscalité directe locale pour 2024 de 11 177 234 € (Etat 1259). 
 
Le Conseil Communautaire sera appelé à approuver le maintien des taux d’imposition à l'exercice 
2024, avec reversement total du FPIC à la CCHS. 
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 CA

RECETTES 2022

M14 M57

Centimes  Etat 1259

7382 7351 Fraction de TVA TH 1 890 809 €          1 985 372 €           1 940 573 €       49 764 €    2,63% 2 028 192 €          

73111 THs 113 581 €              105 974 €              

TfBâti 1 016 429 €           1 050 969 €          

TFNBâti 363 384 €              8,23% 377 567 €              

CFE 2 529 747 €          2 683 287 €          

73111 TAFNB 26 237 €                

73112 CVAE 2 238 440 €          

7388 7352 Fraction TVA CVAE 2 193 585 €           2 144 771 €       93 669 €-    -4,19% 2 216 776 €          

73113 Surface commerciale 381 688 €             373 828 €              426 408 €          44 720 €    11,72% 408 604 €              

73114 IFER autres 241 371 €             251 755 €              269 259 €          27 888 €    11,55% 275 999 €              

IFER éolien 1 175 599 €          1 226 150 €           1 246 318 €       70 719 €    6,02% 1 277 476 €           

7318 Autres impôts locaux Fis éolienne 38 797 €               67 315 €             28 518 €     

Régularisation par rôles supplémentaires Autres 6 381 €                 96 408 €             90 027 €    

73211 AT Compensation - Régularisations 35 172 €               -  €                      

7346 73136 GEMAPI 220 189 €             220 000 €              220 002 €          187 €-          220 000 €              

Sous-total 9 999 686 €          10 273 831 €        10 492 771 €     493 085 €  4,93% 10 671 081 €        

FPIC Estimation Données 2023 Estimation BP

73223 732221 FPIC 770 673 €             760 000 €              720 152 €          50 521 €-    -6,55% 672 982 €               

Etat 1259  

74832 74836 FD TP 21 562 €               10 781 €             10 781 €-    

74833 74832 CET (CVAE + CFE) 62 252 €               59 863 €                59 872 €             2 380 €-      66 467 €                

74834 74833 TF 668 €                     685 €                      685 €                  17 €            691 €                     

748388 Autres (50% locaux ind.) 988 582 €             1 087 893 €           1 088 765 €       100 183 €  1 139 282 €          

1 073 064 €          1 148 441 €           1 160 103 €       87 039 €    8,11% 1 206 440

DGF Données DGCL Données 2023 Données DGCL

74124 741124 Intercom 205 692 €             223 660 €              223 660 €          17 968 €    Non notifiée

74126 741126 Compensation 800 778 €             796 129 €              796 129 €          4 649 €-      Non notifiée

Sous-total 1 006 470 €          1 019 789 €           1 019 789 €       13 319 €    1,32% -  €                      

DEPENSES

Autres Atténuation de produits

7391178 7391118 Autres restitutions (CVAE) Estimation Données 2023 Prévisions 2024

739118 739118 ACNE EOLIEN 465 356 €             500 000 €             557 000 €          580 000 €             

4 taxes (tx votés)

Prévisions 2023

3 771 240 €          

Sous-total

All. Compensatrices Etat 1259

Données 2023 Prévisions 2024Variation 2022/2023

4 081 717 €       310 477 €  

  
4

 2
1

7
 7

9
7

 €
 

Variation 2022/2023

Variation 2022/2023

Variation 2022/2023

73916 739115 CRFP 54 584 €               54 584 €                54 584 €             54 584 €                

739211 Attributions de compensation 4 802 624 €          4 767 425 €           4 767 452 €       4 767 452 €          

739221 FNGIR 480 287 €             480 287 €              480 287 €          480 287 €              

739223 7392221 FPIC 57 973 €               60 000 €               71 320 €            87 724 €               Estimation

Total 5 860 824 €          5 862 296 €           5 930 643 €       68 347 €    -  €    5 970 047 €          

CRFP: Contribution au Redressement Finances Publiques

 Fixe 

 
 

2024-39 Finances – Vote des taux d’imposition 2024 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
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MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
Monsieur le Président présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de 
référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 
CONSIDERANT le débat d'orientation budgétaire du 25 mars 2024, 
En conséquence, Monsieur le Président propose de maintenir les taux. 
Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil communautaire : 
DECIDE de voter les taux intercommunaux 2024 à taux constants figurant à l’état 1259 annexé à la présente 
délibération à savoir : 

Taxe foncière (bâti) 3.71 % 

Taxe foncière (non bâtie) 9.27 % 

Taxe d’habitation 6,94% 

CFE Unique 22,22% 

CHARGE le président 
- de notifier cette décision aux services préfectoraux, 
- de transmettre, via la plate-forme "Démarches simplifiées", l’état 1259 complété et la présente 

délibération accompagnée de la preuve de son dépôt au titre du contrôle de légalité. 

 

12. Finances - Vote des taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2024 
 

En application de la délibération 2020-129 : Institution d’un zonage de la TEOM avec taux 
différenciés : 

➢ Péronne : un passage toutes les semaines pour les ordures ménagères et le tri 
➢ Doingt Flamicourt : un passage toutes les semaines pour les ordures ménagères et un 

passage tous les 15 jours pour le tri sélectif 
➢ 58 autres communes : un passage tous les 15 jours pour les ordures ménagères et le tri 

sélectif (les hameaux font partie intégrante des communes). 
 

Le Conseil Communautaire sera appelé à approuver le maintien des taux d’imposition de la TEOM à 
l'exercice 2024, qui se résument ainsi (bases de l’état prévisionnel 1259-TEOM) : 
 

920 CC HAUTE SOMME

Bases prévisionnelles Taux Produits attendus

Zone 1 Péronne 10 642 505 12,74% 1 355 855,14 €          

Zone 2 Doingt Fl. 1 481 554 12,35% 182 971,92 €             

Zone 3 Autres com. 13 465 780 10,80% 1 454 304,24 €          

BP 2024       7331 Total 2 993 131 €              

ETAT 1259 TEOM 2024

 
 
 
2024-40 Finances – Vote de la TEOM 2024 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
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GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la compétence de la Communauté de Communes en matière de collecte, traitement des déchets ménagers, 
CONSIDERANT les dispositions de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la 
simplification de la coopération intercommunale, définissant les conditions dans lesquelles une commune ou 
un établissement public de coopération intercommunale peut instituer et percevoir la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères ; 
CONSIDERANT que les établissements publics de coopération intercommunale visés aux 1°, 1° bis et 2° du 1 du 
VI de l’article 1379-0 bis du Code Général des Impôts, c’est-à-dire les communautés urbaines, les métropoles, 
les communautés de communes, les communautés ou syndicats d’agglomérations nouvelles et les 
communautés d’agglomération, ainsi que les syndicat de communes et les syndicats mixtes visés à l’article 
1609 quater du Code Général des Impôts, peuvent instituer la taxe d'enlèvement des ordures ménagères dès 
lors qu'ils bénéficient de la compétence prévue à l'article L 2224-13 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et qu'ils assurent au moins la collecte des déchets des ménages ; 
Vu la délibération n°2020-129 du 28 septembre 2020 par laquelle le conseil communautaire institue des zones 
de perception sur lesquelles des taux différents de TEOM seront votés, 
Considérant l’état 1259-TEOM portant notification des bases d’imposition pour l’année 2024, 
CONSIDERANT le débat d'orientation budgétaire du 25 mars 2024, 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil communautaire : 
DECIDE de voter les taux 2024 à taux constants, à savoir : 

• Zone n° 1 : 12,74% 
Péronne, y compris le Hameau de Halles 

• Zone n° 2 : 12,35% 
Doingt Flamicourt, y compris les parcelles section AE 12-13-14-15 et 16, situées route de Roisel  

• Zone n° 3 : 10,80% 
Aizecourt le Bas, Aizecourt le Haut, Allaines, Barleux, Bernes, Biaches, Bouchavesnes Bergen, Bouvincourt en 
Vermandois, Brie, Buire Courcelles, Bussu, Cartigny, Cléry sur Somme, Combles, Devise, Driencourt, Epehy, 
Equancourt, Estrées Mons, Eterpigny (y compris la parcelle section ZC n°48 cadastrée à Péronne, cf plan en 
annexe 2), Etricourt Manancourt, Feuillères, Fins, Flaucourt, Flers, Ginchy, Gueudecourt, Guillemont, 
Guyencourt Saulcourt, Hancourt, Hardecourt aux Bois, Hem Monacu, Herbécourt, Hervilly Montigny, 
Hesbécourt, Heudicourt, Le Ronssoy,  Lesboeufs, Liéramont, Longavesnes, Longueval,   Marquaix Hamelet, 
Maurepas le Forest, Mesnil Bruntel, Mesnil en Arrouaise, Moislains, Nurlu, Poeuilly, Rancourt, Roisel, Sailly 
Saillisel, Sorel le Grand, Templeux la Fosse, Templeux le Guérard, Tincourt Boucly, Villers Carbonnel, Villers 
Faucon et Vraignes en Vermandois. 
CHARGE le président 

- de notifier cette décision aux services préfectoraux, 
- de transmettre, via la plate-forme "Démarches simplifiées", l’état 1259 complété et la présente 

délibération accompagnée de la preuve de son dépôt au titre du contrôle de légalité. 

 

13. Finances – Produit attendu pour la GEMAPI 2024  
 
Un programme d’actions GeMAPIennes sur 20 ans a été élaboré avec l’aide de l’AMEVA, nécessitant 
un budget annuel de 420 000 €. 
 
Le conseil communautaire sera appelé à approuver le montant du produit de la taxe GEMAPI attendu 
de 220 000€, la différence étant alors financée par le budget général. 
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2024-41 Finances – produit attendu pour la GEMAPI 2024 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la compétence de la Communauté de Communes en Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations (GEMAPI), 
Vu la délibération n°2021-116 BIS du conseil communautaire du 27 septembre 2021, par laquelle le conseil 
communautaire instaure la taxe GEMAPI à compter du 1er janvier 2022, 
CONSIDERANT le débat d'orientation budgétaire du 25 mars 2024, 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Le conseil communautaire, à l’unanimité 
DECIDE de fixer le produit de la taxe GEMAPI, pour l’année 2024, à 220 000€ 
CHARGE le président 

- de notifier cette décision aux services préfectoraux, 
- de transmettre, via la plate-forme "Démarches simplifiées", l’état 1259 complété et la présente 

délibération accompagnée de la preuve de son dépôt au titre du contrôle de légalité. 

 

14. Finances – Budget principal - Vote du budget primitif 2024 
Préambule aux votes des budgets : 
Dans le cadre de la nomenclature M57, la fongibilité des crédits consiste en la possibilité pour 
l’exécutif, de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, 
à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans une limite fixée par l’assemblée 
délibérante et ne pouvant dépasser 7,5 % des dépenses réelles de la section. 
Cette possibilité nécessite une décision expresse de l’exécutif chaque année. 
Par délibération 2023-82 du 15/06/2023, le conseil communautaire a autorisé le Président à 
procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 
l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses 
réelles de chacune des sections. 
 
Conformément aux dispositions des articles L1612-2 et L2312-1 du CGCT, le budget principal et les 
budgets qui lui sont annexés doivent être votés au cours d’une seule et même séance. 
Les budgets sont votés par nature : 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement,  
- au niveau du chapitre la section d’investissement,  

avec les chapitres « Opérations d’équipement » au Budget Principal, 
- les provisions sont semi-budgétaires, 
- avec reprise des résultats de l’exercice 2023 après le vote du CA 2023. 
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Les budgets ont été consolidés et réalisés conformément aux indications du Rapport d’Orientation 
Budgétaire annexé à la délibération 2024-28 du 25/03/2024 et mis en ligne sur le site de la CCHS.  
 
Budget principal, M57 
Le tableau des cotisations, contributions et subventions est rappelé ci-dessous : 
COTISATIONS Réel 2023

Services Modalités Montant Montant Modalités Montant

ADM Somme Numérique  Dématérialisation Reconduit 0,07 € HT/Hbt 2 336 €            2 318 €         Reconduit 0,07€/hbt 2 350 €               

ADM AMF + Association Maire de la Somme Reconduit 1 610 €            1 609 €         Reconduit 1 610 €               

ADM CAUE Reconduit 500 €                500 €             Reconduit 500 €                  

EIFP Maison pour Entreprise Emploi FormationReconduit 0.80€/hbt 21 818 €          21 818 €       Reconduit 0.80€/hbt 21 682 €            

SNE Seine Nord Europe - Alliance Seine EscautReconduit 1 000 €            1 000 €         Reconduit 1 000 €               

EDE Agrosphères Reconduit 1 200 €            1 200 €         Reconduit 1 200 €               

NUM Somme Numérique 0,67€/hbt - 27595 hbts 18 489 €          18 489 €       0,67€/hbt - 27 272 hbts 18 272 €            

GEMAPI AMEVA 0,50 €/hbt 13 384 €          13 384 €       0,65 €/hbt 17 294 €            

GEMAPI SOMEA Reconduit 300 €                300 €             Reconduit 300 €                  

PMVE Ass Défense Chemins ruraux des Hauts de FranceReconduit 150 €                150 €             Reconduit 150 €                  

ADM Association des Archivistes Français 105 €                  

Subventions de fonctionnement/investissement

EDE Initiative Somme Reconduit : Fixe 3000€ + 10 000€ 13 000 €          3 000 €         Reconduit : Fixe 3000€ + 10 000€ 13 000 €            

Fixe 3000€ +Variable 7000€ Part variable 2022 6 095 €            6 095 €         Part variable 2023 6 095 €               

 Convention 2018-2020/2021-2023

DECH Artois Insertion Ressourcerie Reconduit (2,15€/habitants/an) 61 400 €          58 635 €       Reconduit (2,15€/habitants/an) 59 000 €            

EM Ecole de Musique Péronne Maxi  Reconduit (400€/élève CCHS) 68 000 €          65 600 €       Maxi  Reconduit sans  condition 68 000 €            

EM Ecole de Musique Epehy Maxi  Reconduit (400€/élève CCHS) 30 000 €          30 000 €       Maxi  Reconduit sans  condition 30 000 €            

EM Stage d'été Epehy Reconduit - Convention 2022/2024 15 000 €          15 000 €       Reconduit 15 000 €            

EM Ecole de Musique Combles Maxi  Reconduit (400€/élève CCHS) 12 000 €          Maxi  Reconduit sans  condition 12 000 €            

GEMAPI Association Syndicale Rivière Haute Somme Convention du 04/05/2023 20 000 €            

EC Péronne - Subvention école de danse Reconduit 7 500 €            7 500 €         Reconduit 7 500 €               

MPD Services à la personne

Reconduit : Maximum 43 000€ 

à  réparti r. Subv = 1,60 €/repas  

et 0,08 €/heure
43 000 €          43 000 €       

Reconduit : Maximum 43 000€ à  

réparti r. Subv = 1,60 €/repas  et 0,08 

€/heure
43 000 €            

ADM COS (18000*63/60) Reconduit (18000*67/60) + 8% 21 700 €          21 700 €       Reconduit (18000*65/60) 21 700 €            

NB Foyer socio culturel Collège Péronne Reconduit 2 000 €            2 000 €         Reconduit 2 000 €               

GYMROI Foyer socio culturel Collège Roisel Reconduit 1 000 €            1 000 €         Reconduit 1 000 €               

Crédit pour manifestations 53 100 €          20 030 €       48 200 €            

intercommunales

(commision du 21/02/2022) Cygne des temps (+ 3 barnums) 8 000 €            8 000 €          + 3 barnums 8 000 €               

Fête des étangs (Cléry Loisirs) : visite guidée 600 €                600 €             600 €                  

Artis'Agri (+personnel + 1 barnum) - SIPE Parc Expositions1 500 €            

Bernes Retro Mobiles 600 €                  

 Fête du bois à Brie (Association)  + 3 barnums 1 000 €               

Info : Sortie cultur. scolaire (transport+guide) - Presta.10 000 €          8 430 €         12 000 €            

Course cycliste internationale féminine (Clovis) 2/3 CCHS d'un coût de 9 000 € 6 000 €               

Salon du livre (Ville de Péronne) 2 000 €               

Champ.France Montgolfières 

(Event's Coeur HDF) 10 000 €            

Flers sème son cirque (Commune Flers) 3 000 €            3 000 €          + 2 barnums 3 000 €               

A définir 5 000 €            A définir 5 000 €               

DECH FDSEA Maximum 30 € la tonne/limite 150 TMaximum 50 € la  tonne/l imite 150 T 7 500 €            Maximum 30 € la  tonne/l imite 150 T 4 500 €               

PLCV Aides aux particuliers / OPAH Sur doss iers  agréés  ANAH/Convention249 000 €        112 367 €     Sur doss iers  agréés  ANAH/Convention 200 000 €          

EDE Aides aux particuliers / Asso / Ent : Leader GALSur doss iers  financés  / Leader Gal  Nouvel le candidature10 000 €          -  €             10 000 €            

AIDES ECO
Aides aux artisans commerçants / 

nouveau dispositif Modal i té d'attribution à  défini r 25 000 €            

EDE SAVOIR FER Aide achat ca isse enregis treuse 1 946 €               

SAM Association Saint JEAN Subvention versée à  St Jean Dél ibération du SIAD32 480 €          32 480 €       

NUM Somme Numérique SDAN Engagement / SDAN 2019/2024 121 384 €        121 384 €     Engagement / SDAN 144 926 €          

NTIC Subvention au BA Tiers Lieu Num 50 000 €          50 000 €       105 000 €          

EDE
Aides aux artisans commerçants / FISAC 1 € CCHS / 1 € Etat FISAC (78 900 

€ sur tota l  dispos i ti f - subv. 

Déjà  versées)

68 180 €          53 658 €       
1 € CCHS / 1 € Etat FISAC (tota l  78 

900 € sur 2 ans)

EDE
SEM portant études / centrales 

photovoltaïques à créer / Nurlu 20 % du coût des  études  estimées  à  84 K€ HT20 160 €            

MOBILITE Asso St Jean - Garage solidaire 2023 : a ide au démarrage du Garage 7 000 €            7 000 €         

MPD Ufolep Projet Maison Sport Santé 6 000 €            3 000 €         A reconduire 6 000 €               

ADM Croix Rouge de St Omer Subv. Except. (inondations) 20 000 €          20 000 €       

Contributions

ADM PETR Cœur des Hauts de France

EDE PETR Cœur des Hauts de France FISAC - Selon actions  annuel les  - Cf ROB4 900 €            5 792 €         

SNE SM des Ports Intérieurs du Canal SNE Subvention 2023 6 250 €            -  €             Contribution 2024 17 500 €            

OM TRI SMITOM Tra i tement + transfert Bas  de Quai1 815 000 €    1 814 507 € Tra i tement + transfert Bas  de Quai 1 620 844 €       

TRI Ligue contre le Cancer Reconduit  (€/t verre) 3 200 €            -  €             A reconduire 3 200 €               

353 732 €     13,30 € / hbt - 27 272 hbts 362 718 €          

Prévisions 2023

Moyenne par hbt : 12,65 € pour 

27 963 hbts
353 731 €        

ADM

Prévisions 2024

Prévisions 2022

Prévisions 2022
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M. DUBRUQUE : est-ce que nous avons le solde du syndicat des aides ménagères ? c’est repris 
dedans ? 
Marie Pierre : c’était dans les résultats, « SAM » syndicat des aides ménagères 
M. MARTIN : + 141 610€ en fonctionnement, + 2 472€ en investissement 
 
Les annexes mentionnées, dans les délibérations ci-dessous, sont disponibles sur demande. 
 
2024-42 Finances – Budget principal – Cotisations/Subventions 2024 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la commission culture, communication et événementiel en date du 12 février 2024, 
Vu le tableau des cotisations, subventions et contributions 2024 ci-annexé, 
CONSIDERANT le débat d'orientation budgétaire du 25 mars 2024, 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, 
Le conseil communautaire, à l’unanimité, 
VALIDE les cotisations, subventions et contributions détaillées au tableau annexé, 
DIT que les crédits nécessaires à leurs versements seront inscrits au Budget Principal. 

 
2024-43 Finances – Budget principal – Vote du budget primitif 2024 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
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VU l’instruction budgétaire et comptable M. 57 ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
VU la délibération n°2024-28 du Conseil Communautaire en date du 25 mars 2024 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
VU la délibération n°2024-42 en date du 11 avril 2024, approuvant les subventions versées dans le cadre du 
vote du budget (article L.2311-7 du CGCT), ainsi que les adhésions aux différents organismes, 
VU la délibération n°2024-37 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 portant affectation des 
résultats du budget principal 2023, 
VU le projet de budget primitif 2024 présenté aux membres de l’Assemblée, 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, retraçant les principales caractéristiques du budget, 
Et après en avoir délibéré, à la majorité 
1 AVIS CONTRAIRE : Devise (Mme Florence BRUNEL) 
60 POUR  
Le Conseil Communautaire, 

- APPROUVE le Budget Primitif 2024 afférent au budget principal tel que présenté, lequel s’équilibre en 
recettes et en dépenses à la somme de 53 799 919,03 € comme suit : 
- Section de fonctionnement : 31 990 167,24 €  
- Section d’investissement :  21 809 751,79€ 

- AUTORISE le Président à procéder, sur l’exercice 2024, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5%des 
dépenses réelles de chacune des sections. 
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13. Finances : Budgets annexes – Vote des budgets primitifs 2024 
 
Les budgets ont été réalisés en conformité avec le rapport d'orientation budgétaire

 annexé à la délibération 2024-28 du 25/03/2024 et mis en ligne sur le site de la CCHS

SPANC SPIC, M 49

 Equilibre des sections TTC

FONCTIONNEMENT 433 600,49 €

INVESTISSEMENT 35 200,00 €

BP 2024 Montant total 468 800,49 €

Vote : 

AERODROME SPIC, M 4, assujetti à TVA

 

FONCTIONNEMENT 925 987,45 €

INVESTISSEMENT 136 121,80 €

BP 2024 Montant total 1 062 109,25 €

 Vote : 

VILLAGE ARTISANAL     SPIC, M 4, assujetti à TVA

Etat de la dette : emprunt à échéance 2027, annuité prévisionnelle : 8 340€

FONCTIONNEMENT 307 780,86 €

INVESTISSEMENT 235 029,57 €

BP 2024 Montant total 542 810,43 €

Vote : 

CENTRE EQUESTRE  SPIC, M 4, assujetti à TVA

Etat de la dette : emprunt à échéance 2046, annuité : 26 182€

FONCTIONNEMENT 415 161,00 €

 INVESTISSEMENT 527 222,00 €

BP 2024 Montant total 942 383,00 €

Vote : 

TIERS LIEU NUMERIQUE  SPIC, M 4, assujetti à TVA

 FONCTIONNEMENT 326 313,81 €

 INVESTISSEMENT 82 900,00 €

BP 2024 Montant total 409 213,81 €

Vote : 

SPA, M 57, assujetti à TVA

CENTRE AQUATIQUE (HT: coefficient de déduction 5%)

Etat de la dette: deux emprunts à échéance 2028, annuité: 397 969€

FONCTIONNEMENT 1 769 558,00 €

INVESTISSEMENT 850 540,50 €

BP 2024 Montant total 2 620 098,50 €

Vote : 

FLODOR Lotissement, M57, assujetti à TVA

Travaux d'aménagement des terrains en 2024

En cours, attente informations SGC FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT

BP 2024 Montant total 0,00 €

Vote : 

Equilibre des sections (HT)

Equilibre des sections (HT)

Equilibre des sections (HT)

Equilibre des sections (HT)

Equilibre des sections (HT)

Equilibre des sections

 
 
Les annexes mentionnées, dans les délibérations ci-dessous, sont disponibles sur demande. 
 
2024-47 Finances – Budget annexe SPANC – Vote du budget primitif 2024 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
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Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU la compétence de la Communauté de Communes en matière de gestion du service public d’assainissement 
non collectif ;  
VU l’instruction budgétaire et comptable M.49 ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
VU la délibération n°2024-28 du Conseil Communautaire en date du 25 mars 2024 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire 
VU la délibération n°2024-46 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 portant affectation des 
résultats du budget annexe SPANC 2023, 
VU le projet de budget primitif 2024 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, retraçant les principales caractéristiques du budget, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Le Conseil Communautaire, 
APPROUVE le Budget Primitif 2024 afférent au budget annexe SPANC tel que présenté, lequel s’équilibre en 
recettes et en dépenses à la somme de  
468 800,49 € comme suit : 
- Section de fonctionnement : 433 600,49 €  
- Section d’investissement :   35 200,00€ 

 
 
2024-51 Finances – Budget annexe AERODROME – Vote du budget primitif 2024 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU l’instruction budgétaire et comptable M.4 ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
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VU la délibération n°2024-28 du Conseil Communautaire en date du 25 mars 2024 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
Vu la délibération n°2024-50 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 portant affectation des 
résultats du budget annexe AERODROME 2023 ; 
VU le projet de budget primitif 2024 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, retraçant les principales caractéristiques du budget, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Le Conseil Communautaire, 
APPROUVE le Budget Primitif 2024 afférent au budget annexe AERODROME tel que présenté, lequel s’équilibre 
en recettes et en dépenses à la somme de 1 062 109,25 € comme suit : 
- Section de fonctionnement : 925 987,45 €  
- Section d’investissement :  136 121,80 € 

 
2024-55 Finances – Budget annexe VILLAGE ARTISANAL – Vote du budget primitif 2024 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU l’instruction budgétaire et comptable M.4 ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
VU la délibération n°2024-28 du Conseil Communautaire en date du 25 mars 2024 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
VU la délibération n°2024-54 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 portant affectation des 
résultats du budget annexe VILLAGE ARTISANAL 2023, 
VU le projet de budget primitif 2024 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, retraçant les principales caractéristiques du budget, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Le Conseil Communautaire, 
APPROUVE le Budget Primitif 2024 afférent au budget annexe VILLAGE ARTISANAL tel que présenté, lequel 
s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 542 810,43 € comme suit : 
- Section de fonctionnement : 307 780,86 €  
- Section d’investissement :  235 029,57 € 

 
2024-59 Finances – Budget annexe CENTRE EQUESTRE – Vote du budget primitif 2024 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
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Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU l’instruction budgétaire et comptable M.4 ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
VU la délibération n°2024-28 du Conseil Communautaire en date du 25 mars 2024 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire 
VU la délibération n°2024-58 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 portant affectation des 
résultats du budget annexe CENTRE EQUESTRE 2023 ; 
VU le projet de budget primitif 2024 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, retraçant les principales caractéristiques du budget, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Le Conseil Communautaire, 
APPROUVE le Budget Primitif 2024 afférent au budget annexe CENTRE EQUESTRE tel que présenté, lequel 
s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 942 383,00 € comme suit : 
- Section de fonctionnement :      415 161,00 €  
- Section d’investissement :     527 222,00 € 
 

 
2024-63 Finances – Budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE – Vote du budget primitif 2024 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU l’instruction budgétaire et comptable M.4 ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
VU la délibération n°2024-28 du Conseil Communautaire en date du 25 mars 2024 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
VU la délibération n°2024-62 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 portant affectation des 
résultats du budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE 2023, 
VU le projet de budget primitif 2024 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, retraçant les principales caractéristiques du budget, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Le Conseil Communautaire, 
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APPROUVE le Budget Primitif 2024 afférent au budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE tel que présenté, lequel 
s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 409 213,81 € comme suit : 
- Section de fonctionnement : 326 313,81 €  
- Section d’investissement :    82 900,00€ 

 

2024-67 Finances – Budget annexe CENTRE AQUATIQUE – Vote du budget primitif 2024 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU l’instruction budgétaire et comptable M.57 ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
VU la délibération n°2024-28 du Conseil Communautaire en date du 25 mars 2024 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
VU la délibération n°2024-66 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 portant affectation des 
résultats du budget annexe CENTRE AQUATIQUE 2023, 
VU le projet de budget primitif 2024 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, retraçant les principales caractéristiques du budget, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Le Conseil Communautaire, 

- APPROUVE le Budget Primitif 2024 afférent au budget annexe CENTRE AQUATIQUE tel que présenté, 
lequel s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 2 620 098,50 € comme suit : 
- Section de fonctionnement : 1 769 558,00 €  
- Section d’investissement :     850 540,50 € 

- AUTORISE le Président à procéder, sur l’exercice 2024, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5%des 
dépenses réelles de chacune des sections. 

 
2024-71 Finances – Budget annexe FLODOR – Vote du budget primitif 2024 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
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Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU l’instruction budgétaire et comptable M.57 relative aux opérations de lotissement ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 5211-1 et suivants ; 
VU la délibération n°2024-28 du Conseil Communautaire en date du 25 mars 2024 prenant acte de la tenue du 
débat d’orientation budgétaire ; 
VU la délibération n°2024-70 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 portant affectation des 
résultats du budget annexe FLODOR 2023, 
VU le projet de budget primitif 2024 présenté aux membres de l’Assemblée ; 
ENTENDU, l’exposé de Monsieur Éric FRANÇOIS, Président, retraçant les principales caractéristiques du budget, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Le Conseil Communautaire, 

- APPROUVE le Budget Primitif 2024 afférent au budget annexe FLODOR tel que présenté, lequel 
s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme de 6 996 642,65 € comme suit : 
- Section de fonctionnement : 4 115 220,00 €  
- Section d’investissement :  2 881 422,65 € 

- AUTORISE le Président à procéder, sur l’exercice 2024, à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5%des 
dépenses réelles de chacune des sections. 

 

2024-72 Finances – Ecritures entre le budget principal et les budgets annexes pour l’exercice 2024 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération n°2024-43 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 approuvant le Budget Primitif 
2024 afférant au budget principal, 
VU la délibération n°2024-47 du Conseil Communautaire en date 11 avril 2024 approuvant le Budget Primitif 
2023 afférant au budget annexe SPANC, 
VU la délibération n°2024-51 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 approuvant le Budget Primitif 
2023 afférant au budget annexe AERODROME, 
VU la délibération n°2024-55 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 approuvant le Budget Primitif 
2024 afférant au budget annexe VILLAGE ARTISANAL, 
VU la délibération n°2024-55 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 approuvant le Budget Primitif 
2024 afférant au budget annexe VILLAGE ARTISANAL, 
Vu la délibération n°2024-67 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 approuvant le Budget Primitif 
2024 afférant au budget annexe CENTRE AQUATIQUE, 
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VU la délibération n°2024-59 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 approuvant le Budget Primitif 
2024 afférant au budget annexe CENTRE EQUESTRE, 
VU la délibération n°2024-63 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 approuvant le Budget Primitif 
2024 afférant au budget annexe TIERS LIEU NUMERIQUE, 
VU la délibération n°2064-71 du Conseil Communautaire en date du 11 avril 2024 approuvant le Budget Primitif 
2024 afférant au budget annexe FRICHE FLODOR, 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
Le Conseil Communautaire valide les écritures suivantes entre budgets : 
 
17000 Budget principal – 17100 Budget annexe SPANC 
Considérant l’organisation du service SPANC, à savoir : 

- le SPANC utilise les moyens de l’administration générale, 
- le personnel y est mis à disposition 

Intitulé Exercice 
2024 

Titre  
budget principal 

Mandat 
budget an. 
SPANC 

Somme forfaitaire pour 
les frais administratifs 

10 000€ ADM : 708722 62871 

Frais de personnel (base 
n-1) 

97 468€ SPANC : 70841 6215 

Frais divers 
(carburant, assurance, 
téléphones portables, 
COS année n-1) 

 
  3 561€ 

SPANC : 2 817€ 
ADM :       744€ 
 
      708722 

 
62871 

 
17000 Budget principal – 17200 Budget annexe AERODROME 
Considérant que le budget annexe (compte 62871) utilise les moyens de l’administration générale (budget 
principal compte 708722 ADM), 

 ►Montant forfaitaire : 10 000€ 
Considérant que le budget annexe (compte 62871) utilise les prestations du service technique (budget principal 
compte 708722 TECH), 

 ►Prévisions 2024 : 14 700€ 
 Calculées en frais réels en cours d’exercice (30€/heure) 
 
17000 Budget principal (TECH) – 17600 Budget annexe VILLAGE ARTISANAL 
Considérant que le budget annexe Village Artisanal (compte 62871) utilise les prestations du service technique 
pour l’entretien des espaces verts et communs (budget principal compte 708722), 

►Prévisions 2024 : 4 000€ 
 Calculées en frais réels en cours d’exercice (30€/heure) 
 
17000 Budget principal (PIS) – 17900 Budget annexe Centre Aquatique 
Considérant que le budget annexe rembourse en fin d’année les frais de personnel et charges assimilées 
(compte 6215) pris en charge par le budget principal (RF compte 70841),  

►Prévisions 2024 : 609 570 € 
 Calculés en frais réels en fin d’exercice 
Considérant que le budget annexe (compte 62871) peut faire appel aux prestations du service technique 
(budget principal compte 708722), 

 ►Prévisions 2024 : 780 € 
 Calculées en frais réels en cours d’exercice (30€/heure) 
Considérant que le budget annexe (compte 75822) est équilibré en fin d’année par un apport du budget 
principal (compte 65821 : déficit budget annexe administratif), 

 ►Prévisions 2024 : 1 525 558 € 
Calculé en frais réels en fin d’exercice 

 
17000 Budget principal (EDT) – 17400 Budget annexe Centre Equestre 
Considérant que le budget annexe (compte 62871) utilise les prestations du service technique (budget principal 
compte 708722), 

Prévisions 2024 : 6 000 € 
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Calculées en frais réels en cours d’exercice (30€/heure) 
 

17000 Budget principal (NTIC)– 17573 Budget annexe Tiers Lieu numérique 
Considérant que le budget annexe rembourse en fin d’année les frais de personnel et charges assimilées 
(compte 6215) pris en charge par le budget principal (RF compte 70841),  

►Prévisions 2024 : 185 000 € 
 Calculés en frais réels en fin d’exercice 
Considérant que le budget annexe (compte 62871) utilise les prestations du service technique (budget principal 
compte 708722), 

►Prévisions 2024 : 1 200 € 
Calculées en frais réels en fin d’exercice (30€/heure) 

Considérant le cadre de la compétence « Soutien à l’initiation aux nouvelles technologies de l’information et de 
la communication » du budget principal, il est approuvé de verser si besoin une subvention (compte 65736221) 
au budget annexe (compte 7741)  

►Prévisions 2024 : 105 000€ 
Calculée en frais réels au cours de l’exercice 

  
17000 Budget principal (EDE) – 17300 Budget annexe Friche FLODOR 
Considérant le cadre de la Compétence « Développement Economique » du Budget Principal, il est approuvé 
que le budget annexe Friche FLODOR (compte 168751) soit équilibré prévisionnellement par le budget principal 
(compte 276351 : créance GFP de rattachement), 

► Prévisions à l’exercice 2024 : 744 022.35€ 
 

 
14. Administration Générale – Services techniques – Modification du taux horaire et plafond 

des heures 
 
Comme évoqué lors du Débat d’Orientation Budgétaire du 25/03/2024, il est proposé d’augmenter le 
coût horaire des services techniques, facturé aux communes membres, comme suit : 

- 36 € en 2024 
- 42 € en 2025. 

L’intervention des services techniques de la CCHS sera plafonnée à 150 heures par commune dès 
2024.  

 
Le conseil communautaire devra approuver les nouveaux tarifs et le plafonnement des heures par 
commune. 
 
Mme FAGOT : je veux juste faire une petite réflexion par rapport à ça, et ce que j’ai dit tout à l’heure. 
Ça c’est un service, qui je me souviens très bien à l’origine, avait été mis en place pour un besoin 
pour les petites communes qui n’avaient pas d’agent. C’est ce qu’on avait dit au démarrage, en 
dehors de la régie propre à la com de com. Là aussi, on peut se poser la question. On augmente le 
taux horaire, je le comprends et ça été expliqué. On baisse le nombre d’heures, c’est peut-être un 
petit peu dommage. Dans tous les cas, ce qui est important, c’est de pouvoir vraiment conserver les 
travaux de cette régie au profit des petites communes également, parce que sinon, là encore, nos 
habitants se posent des questions sur à quoi sert la Communauté de Communes pour les petites 
communes. 
 
M. DUBRUQUE : moi j’ajouterai que ce n’est pas une compétence de la com de com. 
 
M. Éric FRANҪOIS : les 150 heures, ce n’est quand même pas au hasard. Pour les petites communes 
qui l’utilisent, c’est une moyenne qui est proche de la vérité par rapport à leurs besoins. C’est déjà 
pas mal quand même. Voilà pourquoi cela a été plafonné de cette manière-là. 
Ensuite, il faut aussi se recentrer sur nos compétences. On ne peut pas aller faire des travaux quand 
on ne sait pas les faire ou quand on n’a pas la compétence en interne pour le faire. On a pu le 
constater à plusieurs reprises, on a quand même eu des petits conflits avec des communes sur la 
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qualité des travaux qui avaient été réalisés, parce qu’on est allé faire des travaux avec des gens qui 
n’en avaient pas les capacités techniques. 
 
Mme FAGOT : avec des grosses communes, pas les petites communes. 
 
M. Éric FRANҪOIS : cela pourrait arriver avec des petites communes. Je crois qu’il faut qu’on s’arrête 
là où on doit s’arrêter. Après, c’est quand même de la compétence des entreprises. Même si je sais 
que cela coûte cher, on n’est pas là non plus pour piquer le boulot des artisans. 
 
2024 – 73 Administration Générale – Services techniques – Modification du taux horaire et plafond 
des heures 
Etaient présents :  Aizecourt le Bas : Mme Florence CHOQUET - Aizecourt le Haut : Mme Roseline LAOUT – 
Allaines : Mme Françoise GRIMAUX - Barleux : M. Éric FRANҪOIS- (pouvoir de Mme Valérie GAUDEFROY) 
Bernes : M. Jean TRUJILLO - Bouvincourt en Vermandois : M. Fabrice TRICOTET - Cartigny : M. Patrick DEVAUX 
– Cléry sur Somme : M. Philippe COULON - Combles : Mme Betty SOREL - Devise : Mme Florence BRUNEL - 
Doingt Flamicourt : Mme Marie Noëlle BRATEK, M. Francis LELIEUR, M. Alain LESAGE – Epehy : Mme Marie 
Claude FOURNET, M. Jean Michel MARTIN –  Equancourt : M. Sébastien FOURNET - Estrées Mons : M. Christian 
PICARD - Eterpigny : M. Nicolas PROUSEL - Etricourt Manancourt : M. Jean Pierre COQUETTE – Fins : M. Daniel 
DECODTS - Ginchy : M. Dominique CAMUS – Gueudecourt : M. Daniel DELATTRE - Hardecourt aux Bois : M. 
Bernard FRANҪOIS -   Hem Monacu : M. Bernard DELEFORTRIE – Hervilly Montigny : M. Gaëtan DODRE - 
Hesbécourt : M. Louis CAZIER - Heudicourt : M. Michel LEPLAT - Le Ronssoy : M. Jean François DUCATTEAU - 
Lesboeufs : M. Etienne DUBRUQUE - Liéramont : Mme Marie-Odile DUFLOT (pouvoir de Mme Katy ONDICANA 
GOMEZ MAUGUIN) - Longueval : M. Alain TARLIER - Marquaix Hamelet : M. Claude CELMA - Maurepas le 
Forest : M. Bruno FOSSE - Mesnil Bruntel : M. Jean-Dominique PAYEN (pouvoir de M. Marc SAINTOT) - 
Péronne : M. Pierre BARBIER, M. Wilfried BELMANT (pouvoir de Mme Céline BEAUGRAND), M. Bruno CONTU 
(pouvoir de M. Bruno THOMAS), M. Jérôme DEPTA, Mme Thérèse DHEYGERS, Mme Valérie KUMM, Mme Marie 
Ange LECOCQ (pouvoir de M. Michel DREVELLE), M. Gautier MAES (pouvoir de M. Cindy YGOUF), Mme Sylvie 
MAJOREL, Mme Marie Dominique MENAGER, M Philippe PONCHON (pouvoir de Mme Laurence LEMAIRE) M. 
Philippe VARLET -  Poeuilly : M. Arnaud VOIRET – Sailly Saillisel : M. Bernadette LECLERE - Sorel le Grand : M. 
Jacques DECAUX - Templeux la Fosse ; M. Benoit MASCRE – Tincourt Boucly : M. Vincent MORGANT -Villers 
Faucon : Mme Séverine MORDACQ - Vraignes en Vermandois : Mme Maryse FAGOT. 
VU la prestation assurée par la Communauté de Communes de la Haute Somme : mise à disposition des agents 
des services techniques pour la réalisation de travaux, tels l’entretien des espaces verts, 
Vu la délibération n°2014-110 du 17 décembre 2014 fixant le tarif horaire des prestations effectuées par les 
services techniques 
Considérant le rapport d’orientations budgétaires, débattu lors du conseil communautaire du 25 mars 2024, 
proposant une revalorisation du tarif ainsi qu’un plafonnement des heures d’intervention, 
Entendu l’exposé du président, Éric FRANҪOIS 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Le conseil communautaire  
Valide les taux horaires suivants : 

• 36€ de l’heure en 2024 

• 42€ de l’heure à partir du 1er janvier 2025 

• Intervention plafonnée à 150 heures par an et par commune, dès 2024 

 

15. Questions Diverses 
 
Mme FAGOT : pourquoi on ne voit pas un récapitulatif des emprunts pour l’ensemble de la 
Communauté de Communes et des budgets annexes ? 
Marie Pierre : dans le DOB, il y a un récapitulatif de la dette. 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, 

La séance est levée à 19h50  


